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I. Sur la sincérité de la loi de financement de la sécurité 
sociale 

 

A. Normes de référence 
 

Code de la sécurité sociale 
 

- Article L. O. 111-3  

 
Modifié par Loi n° 2005-881 du 2 août 2005 - art. 1 JORF 3 août 2005 
Modifié par Loi n° 2005-881 du 2 août 2005 - art. 22 JORF 3 août 2005 
I. - La loi de financement de la sécurité sociale de l'année comprend quatre parties  
(…) 
C. - Dans sa partie comprenant les dispositions relatives aux recettes et à l'équilibre général pour l'année à venir, 
la loi de financement de la sécurité sociale :  
1° Approuve le rapport prévu au I de l'article LO 111-4 ;  
2° Détermine, pour l'année à venir, de manière sincère, les conditions générales de l'équilibre financier de 
la sécurité sociale compte tenu notamment des conditions économiques générales et de leur évolution 
prévisible. Cet équilibre est défini au regard des données économiques, sociales et financières décrites 
dans le rapport prévu à l'article 50 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de 
finances. A cette fin :  
a) Elle prévoit, par branche, les recettes de l'ensemble des régimes obligatoires de base et, de manière 
spécifique, celles du régime général, ainsi que les recettes des organismes concourant au financement de ces 
régimes. L'évaluation de ces recettes, par catégorie, figure dans un état annexé ;  
b) Elle détermine l'objectif d'amortissement au titre de l'année à venir des organismes chargés de 
l'amortissement de la dette des régimes obligatoires de base et elle prévoit, par catégorie, les recettes affectées 
aux organismes chargés de la mise en réserve de recettes à leur profit ;  
c) Elle approuve le montant de la compensation mentionnée à l'annexe prévue au 5° du III de l'article LO 111-4 
;  
d) Elle retrace l'équilibre financier de la sécurité sociale dans des tableaux d'équilibre présentés par branche et 
établis pour l'ensemble des régimes obligatoires de base et, de manière spécifique, pour le régime général ainsi 
que pour les organismes concourant au financement de ces régimes ;  
e) Elle arrête la liste des régimes obligatoires de base et des organismes concourant à leur financement habilités 
à recourir à des ressources non permanentes, ainsi que les limites dans lesquelles leurs besoins de trésorerie 
peuvent être couverts par de telles ressources.  
(…) 
VII. - Les comptes des régimes et organismes de sécurité sociale doivent être réguliers, sincères et donner 
une image fidèle de leur patrimoine et de leur situation financière.  
VIII. - La mission d'assistance du Parlement et du Gouvernement, confiée à la Cour des comptes par le dernier 
alinéa de l'article 47-1 de la Constitution, comporte notamment :  
1° La production du rapport sur l'application des lois de financement de la sécurité sociale, prévu à l'article LO 
132-3 du code des juridictions financières ;  
2° La production d'un avis sur la cohérence des tableaux d'équilibre par branche du dernier exercice clos, 
mentionnés au I du présent article ;  
3° La production du rapport, mentionné à l'article LO 132-2-1 du code des juridictions financières, de 
certification de la régularité, de la sincérité et de la fidélité des comptes des organismes nationaux du 
régime général et des comptes combinés de chaque branche et de l'activité de recouvrement du régime 
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général, relatifs au dernier exercice clos, établis conformément aux dispositions du présent livre. Ce 
rapport présente le compte rendu des vérifications opérées aux fins de certification. » 
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

- Décision n° 93-320 DC du 21 juin 1993 - Loi de finances rectificative pour 1993 

 
22. Considérant qu'il est soutenu par les sénateurs, auteurs de la première saisine, que l'inscription en recettes du 
budget général de 1993, pour un montant de 18 milliards de francs du produit d'opérations de cession au secteur 
privé par l'État d'entreprises du secteur public, méconnaît la règle posée à l'article 16 de l'ordonnance du 2 
janvier 1959, selon laquelle les recettes sont prises en compte au titre du budget de l'année au cours de laquelle 
elles sont encaissées, altérant ainsi la sincérité des chiffres contenus dans la loi ; » 
23. Considérant que les ressources de l'État figurant dans les lois de finances de l'année et dans les lois de 
finances rectificatives ont un caractère prévisionnel et sont prises en compte sous forme d'évaluations ; que ces 
évaluations doivent tenir compte des effets économiques et financiers de la politique que le Gouvernement 
entend mener ; qu'eu égard au programme de privatisations présenté au titre de l'année 1993, l'inscription en 
recettes prévisionnelles d'une somme de 18 milliards de francs n'a pas méconnu la règle de l'article 16 de 
l'ordonnance susvisée ; 
 
 

- Décision n° 99-422 DC du 21 décembre 1999 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 2000 

 
22. Considérant que, conformément au 2° du I de l'article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale, l'article 12 
prévoit pour 2000, par catégorie, les recettes de l'ensemble des régimes obligatoires de base et des organismes 
créés pour concourir à leur financement ; 
23. Considérant que les députés auteurs de la première saisine mettent en doute la sincérité des prévisions 
inscrites à cet article, en se fondant sur trois griefs ; 
24. Considérant, en premier lieu, qu'ils font valoir que ne seraient pas comptées dans ces prévisions les 
ressources du fonds de financement de la réforme des cotisations patronales de sécurité sociale ; 
25. Considérant que les recettes prévisionnelles du fonds pour 2000 tirées du droit de consommation sur les 
tabacs, de la contribution sociale sur les bénéfices des sociétés, de la taxe générale sur les activités polluantes, 
du droit de consommation sur les alcools et de la contribution sur les heures supplémentaires sont prises en 
compte à l'article contesté dans la catégorie des " impôts et taxes affectés ", pour un montant global de 59,6 
milliards de francs ; que la contribution de l'Etat prévue au 7° de l'article L. 131-10 nouveau du code de la 
sécurité sociale est comptée pour 4,3 milliards de francs au sein de la catégorie des " contributions publiques ", 
aucune recette n'étant à prévoir au titre des produits non consommés de l'année précédente, visés au 6° du même 
article ; que, dès lors, le grief allégué manque en fait ; 
26. Considérant, en deuxième lieu, que les requérants invoquent " l'inadéquation entre certaines dépenses et les 
recettes qui leur sont affectées " s'agissant du fonds créé à l'article 5 ; qu'ils font valoir à cet égard que la taxe 
générale sur les activités polluantes et la contribution sur les heures supplémentaires auraient " vocation à 
décroître sinon à disparaître ", et que " l'affectation contre nature de certaines contributions au financement de 
dépenses de politique de l'emploi " serait " le fruit d'une erreur manifeste d'appréciation " ; 
27. Considérant qu'à la supposer avérée, la décroissance à terme de certaines recettes du fonds ne met pas en 
cause la sincérité des prévisions de recettes pour l'année 2000 ; que l'affectation à un établissement public de 
contributions de nature fiscale n'est contraire à aucune règle, ni à aucun principe de valeur constitutionnelle ; 
28. Considérant, en troisième lieu, que sont dénoncées trois " incohérences" entre la loi déférée et la loi de 
finances pour 2000 en cours d'examen au Parlement ; que l'article contesté n'aurait pas tiré les conséquences, sur 
le fonds de réserve des retraites, de l'affectation d'une fraction du produit de la contribution sociale de solidarité 
des sociétés prévue par la loi de finances au profit du budget annexe des prestations sociales agricoles ; que 
l'article contesté n'aurait pas davantage tiré les conséquences de la baisse des ressources des régimes de retraite 
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induite par la réduction du taux de la " surcompensation " ; que la loi de finances n'aurait pas pris en compte les 
dispositions de la loi déférée relative aux charges du budget annexe des prestations sociales agricoles ; 
29. Considérant, d'une part, qu'en ce qui concerne les ressources complémentaires du régime des retraites 
agricoles, les dispositions de coordination nécessaires avec la loi de finances ont été adoptées lors de l'examen 
en nouvelle lecture par l'Assemblée nationale de la loi déférée ; que, le solde du produit de la contribution 
sociale de solidarité des sociétés étant affecté au cours de l'exercice suivant son encaissement, l'article contesté 
n'avait pas à traduire des incidences portant sur l'année 2001 ; qu'ont, d'autre part, été adoptées des dispositions 
assurant la coordination avec la baisse du taux d'application de la compensation spécifique entre régimes 
spéciaux d'assurance vieillesse ; que, dès lors, manquent en fait les deux premiers moyens invoqués ;  
30. Considérant, enfin, que la circonstance que la loi de finances en cours d'examen n'aurait pas tiré les 
conséquences de certaines dispositions de la loi de financement de la sécurité sociale serait sans effet sur la 
sincérité des prévisions de cette dernière ; qu'un tel grief ne pourrait être utilement présenté qu'à l'encontre de la 
loi de finances ; 
31. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que doivent être écartés les moyens tenant au défaut de sincérité 
de l'article 12 ; 
 
 

- Décision n° 2005-519 DC du 29 juillet 2005 - Loi organique relative aux lois de financement de la 
sécurité sociale 

 
6. Considérant que, s'agissant des conditions générales de l'équilibre financier de la sécurité sociale pour l'année 
en cours et l'année à venir, la sincérité se caractérise par l'absence d'intention de fausser les grandes lignes de cet 
équilibre ; que, s'agissant de la partie de la loi de financement de l'année relative au dernier exercice clos, la 
sincérité s'entend comme imposant l'exactitude des comptes ; 
 
 

- Décision n° 2005-528 DC du 15 décembre 2005 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2006 

 
- SUR LA SINCÉRITÉ DE L'OBJECTIF NATIONAL DE DÉPENSES D'ASSURANCE MALADIE : 
2. Considérant que l'article 8 de la loi déférée, pris en application du B du I de l'article L.O. 111-3 du code de la 
sécurité sociale, maintient à 134,9 milliards d'euros, pour l'année 2005, l'objectif national de dépenses 
d'assurance maladie de l'ensemble des régimes obligatoires de base approuvé dans la précédente loi de 
financement de la sécurité sociale ; 
3. Considérant que, selon les requérants, " les évolutions retenues pour l'objectif national des dépenses 
d'assurance maladie de 2005 ne sont pas conformes à la réalité connue au moment du débat parlementaire sur le 
projet 2006 " ; qu'ils font valoir, en particulier, que " le dépassement de l'ONDAM relatif aux soins de ville de 
0,4 % sur 2005 n'a pas été intégré dans la partie relative à 2005 de la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2006 " ; qu'ils ajoutent que " les dépassements de l'ONDAM relatif aux établissements de santé du secteur 
public comme du secteur privé, respectivement de 2,3 % et 1,2 %, ne sont pas pris en compte dans cette même 
partie " ; qu'ils en déduisent que la loi de financement de la sécurité sociale pour 2006 serait, dans son ensemble, 
entachée d'un défaut de sincérité ; 
4. Considérant que les conditions générales de l'équilibre financier de la sécurité sociale pour l'année en 
cours et l'année à venir doivent être établies de façon sincère ; que cette sincérité se caractérise par 
l'absence d'intention de fausser les grandes lignes de cet équilibre ; qu'il s'ensuit, d'une part, que 
l'objectif national de dépenses d'assurance maladie doit être initialement établi par le Gouvernement au 
regard des informations disponibles à la date du dépôt du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale ; que, d'autre part, il appartient au Gouvernement d'informer le Parlement, au cours de l'examen 
de ce projet de loi, lorsque surviennent des circonstances de droit ou de fait de nature à remettre en cause 
les conditions générales de l'équilibre financier des régimes obligatoires de base de la sécurité sociale et, 
dans ce cas, de corriger les prévisions initiales ; 
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5. Considérant, en l'espèce, que l'objectif national de dépenses d'assurance maladie inscrit par le Gouvernement 
dans la partie du projet de loi de financement pour 2006 relative à l'année en cours était conforme aux 
conclusions de la commission des comptes de la sécurité sociale réunie avant la délibération du conseil des 
ministres ; qu'il se fondait sur les dernières informations conjoncturelles disponibles pour l'ensemble des 
régimes ; que ces estimations indiquaient, en particulier, que les dépenses de soins de ville seraient sensiblement 
inférieures à l'objectif initial, permettant ainsi de compenser un dépassement prévisionnel du même ordre pour 
les établissements de santé ; que les données ultérieurement disponibles n'ont pas remis en cause cette 
évaluation ; 
6. Considérant, dans ces conditions, qu'il n'est pas établi que l'objectif national de dépenses d'assurance maladie 
pour l'année 2005 soit entaché d'insincérité ; 
 
 

- Décision n°2011-642 DC du 15 décembre 2011 – Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2012 

4. Considérant que les conditions générales de l'équilibre financier de la sécurité sociale pour l'année en cours et 
l'année à venir doivent être établies de façon sincère ; que cette sincérité se caractérise par l'absence d'intention 
de fausser les grandes lignes de cet équilibre ; qu'il s'ensuit, d'une part, que les objectifs de dépenses et 
notamment l'objectif national de dépenses d'assurance maladie doivent être initialement établis par le 
Gouvernement au regard des informations disponibles à la date du dépôt du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale ; que, d'autre part, il appartient au Gouvernement d'informer le Parlement, au cours de l'examen 
de ce projet de loi, lorsque surviennent des circonstances de droit ou de fait de nature à remettre en cause les 
conditions générales de l'équilibre financier des régimes obligatoires de base de la sécurité sociale et, dans ce 
cas, de corriger les prévisions initiales ; 
5. Considérant que, compte tenu des modifications, présentées par le Gouvernement au cours du débat 
parlementaire, des prévisions économiques initiales associées au projet de loi de financement, les dispositions de 
l'article 88 ont pour objet d'assurer, par le surcroît de ressources qu'elles prévoient, la sincérité des conditions 
générales de l'équilibre financier des régimes obligatoires de base de la sécurité sociale tel que déterminé dans le 
projet de loi de financement initial ; qu'ainsi, elles sont destinées à assurer le respect de la Constitution ; que le 
grief tiré de ce qu'elles auraient été adoptées selon une procédure contraire à cette dernière doit donc être écarté ; 
 
 

- Décision n° 2012-653 DC du 09 août 2012 - Traité sur la stabilité, la coordination et la 
gouvernance au sein de l'Union économique et monétaire 

27. Considérant que le Conseil constitutionnel est chargé de contrôler la conformité à la Constitution des lois de 
programmation relatives aux orientations pluriannuelles des finances publiques, des lois de finances et des lois 
de financement de la sécurité sociale ; que, saisi dans le cadre de l'article 61 de la Constitution, il doit 
notamment s'assurer de la sincérité de ces lois ; qu'il aura à exercer ce contrôle en prenant en compte l'avis des 
institutions indépendantes préalablement mises en place 
 
 

- Décision n° 2012-658 DC, Loi organique relative à la programmation et à la gouvernance des 
finances publiques 

52. Considérant, en premier lieu, que la sincérité de la loi de programmation des finances publiques devra 
s'apprécier notamment en prenant en compte l'avis du Haut Conseil des finances publiques ; qu'il en ira de 
même de l'appréciation de la sincérité des lois de finances et des lois de financement de la sécurité sociale ; que, 
par suite, l'article 39 de la Constitution impose que cet avis sur le projet de loi de programmation des finances 
publiques, le projet de loi de finances de l'année et le projet de loi de financement de la sécurité sociale de 
l'année soit rendu avant que le Conseil d'État ne rende son avis ; qu'en prévoyant que l'avis sera joint au projet 
de loi lors de la saisine du Conseil d'État, les dispositions des articles 13 et 14 n'ont pas méconnu ces exigences 
;  
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- Décision n° 2012-659 DC du 13 décembre 2012 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2013  

SUR LA SINCÉRITÉ DE LA LOI DE FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE :  
 
2. Considérant que les députés requérants soutiennent que la loi de financement de la sécurité sociale est 
insincère en ce qu'elle est fondée sur des hypothèses de croissance irréalistes au regard de la situation 
économique et sociale ; qu'en fixant à 2,7 % l'évolution de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie 
pour l'année 2013, cette loi serait, en outre, en contradiction avec les engagements de maîtrise des finances 
publiques de la France ; qu'ils soutiennent, enfin, qu'à la suite de la décision n° 2012-653 DC du 9 août 2012, le 
contrôle de la sincérité de la loi de financement de la sécurité sociale ne saurait être limité à l'absence d'intention 
de fausser les grandes lignes de l'équilibre qu'elle détermine ;  
3. Considérant, en premier lieu, que les dispositions organiques adoptées à la suite de la décision du Conseil 
constitutionnel du 9 août 2012 relative au traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de 
l'Union économique et monétaire ne sont pas entrées en vigueur ;  
4. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de la première phrase du 2° du C du paragraphe I de l'article L.O. 
111-3 du code de la sécurité sociale, la loi de financement de la sécurité sociale « détermine, pour l'année à 
venir, de manière sincère, les conditions générales de l'équilibre financier de la sécurité sociale compte tenu 
notamment des conditions économiques générales et de leur évolution prévisible » ; qu'il en résulte que la 
sincérité de la loi de financement de la sécurité sociale de l'année se caractérise par l'absence d'intention de 
fausser les grandes lignes de l'équilibre qu'elle détermine ;  
5. Considérant qu'il ne ressort pas des éléments soumis au Conseil constitutionnel que les hypothèses 
économiques sur lesquelles est fondée la loi de financement de la sécurité sociale soient entachées d'une 
intention de fausser les grandes lignes de l'équilibre de la loi déférée ;  
6. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le grief tiré du défaut de sincérité de la loi de financement de 
la sécurité sociale doit être écarté ;  
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II. Sur l’égalité devant la loi (article 8) 

 

A. Normes de référence 
 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 
 

- Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents.  
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

- Décision n°87-232 du 7 janvier 1988 - Loi relative à la mutualisation de la Caisse nationale de 
crédit agricole 

10. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et 
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport avec l'objet de la loi qui l'établit ;  
 
 

- Décision n° 2004-496 DC du 10 juin 2004 - Loi pour la confiance dans l'économie numérique 

13. Considérant que le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce qu'à des situations différentes soient appliquées 
des règles différentes, dès lors que cette différence de traitement est en rapport direct avec la finalité de la loi qui 
l'établit ; 
 
 

- Décision n° 2009-578 DC du 18 mars 2009 - Loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

19. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : " La loi... doit être la même pour tous, 
soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse " ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 
façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 
pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de 
la loi qui l'établit ; 
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- Décision n° 2010-622 DC du 28 décembre 2010 - Loi de finances pour 2011 (Loi de finances pour 
2011) 

47. Considérant, en dernier lieu, que les organismes ou sociétés membres d'un groupe et ceux qui ne le sont pas 
se trouvent dans une situation différente sur le plan comptable et fiscal, dès lors que seuls les premiers peuvent 
présenter des comptes consolidés ; qu'en outre, le législateur a entendu favoriser le regroupement de ces 
organismes et sociétés afin de renforcer leurs moyens de financement et développer la construction de 
logements sociaux ; qu'ainsi, en instaurant un régime d'option au profit des organismes regroupés et en précisant 
que l'option choisie est valable pour une période de cinq ans, il n'a pas porté atteinte au principe d'égalité ; 
 

- Décision n° 2010-624 DC du 20 janvier 2011, Loi portant réforme de la représentation devant les 
cours d'appel (Loi portant réforme de la représentation devant les cours d'appel)  

. En ce qui concerne le régime fiscal applicable à l’indemnisation des avoués : 
26. Considérant que les requérants font valoir que le législateur, par son silence, a porté atteinte au principe 
d’égalité devant la loi entre les avoués ; qu’ils précisent que des avoués ayant prêté serment la même année, 
ayant investi la même somme et ayant subi le même préjudice ne pourront prétendre à une même indemnisation 
nette d’impôt au titre du droit de présentation selon qu’ils exercent en nom propre ou en société, qu’ils sont à 
l’origine de la création de la société civile professionnelle ou l’ont intégrée, qu’ils sont associés d’une société 
civile professionnelle ayant ou non opté pour l’impôt sur les sociétés ou qu’ils ont ou non la possibilité de faire 
valoir leurs droits à la retraite ; 
27. Considérant qu’aux termes de l’article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour tous, 
soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse » ; que le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que législateur 
règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons 
d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit ; qu’il n’en résulte pas pour autant que le principe 
d’égalité oblige à traiter différemment des personnes se trouvant dans des situations différentes ; qu’il 
s’ensuit que le législateur, qui n’a pas écarté les règles de droit commun de taxation des plus-values, n’a 
pas méconnu le principe d’égalité en ne prenant pas en compte les conséquences de l’assujettissement à 
l’impôt de l’indemnité accordée ; 
28. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune autre question de 
conformité à la Constitution, 
 
 

- Décision n° 2012-654 DC du 9 août 2012, Loi de finances rectificative pour 2012 

-  SUR L'ARTICLE 32 : 
60. Considérant que l'article 32 modifie l'article L. 137-11 du code de la sécurité sociale relatif aux contributions 
versées par l'employeur sur les régimes de retraite conditionnant la constitution de droits à prestations à 
l'achèvement de la carrière du bénéficiaire dans l'entreprise et dont le financement par l'employeur n'est pas 
individualisable par salarié ; qu'il double le taux de cette contribution en le portant à 32 % lorsque la 
contribution est assise sur les rentes, à 24 % lorsqu'elle est assise sur le montant des primes versées par 
l'employeur pour le financement de ces régimes et à 48 % lorsqu'elle est assise sur la partie de la dotation aux 
provisions, ou du montant mentionné en annexe au bilan, correspondant au coût des services rendus au cours de 
l'exercice ; que l'augmentation du taux de la contribution assise sur les rentes versées est applicable à celles 
correspondant aux retraites qui ont été liquidées à compter du 1er janvier 2013 ;  
61. Considérant que, selon les députés requérants, en ne rendant cette modification de taux applicable qu'aux 
rentes versées au titre des retraites liquidées à compter du 1er janvier 2013, ces dispositions instituent une 
différence de traitement avec les retraites liquidées avant cette date qui n'est pas en lien avec l'objet de la 
loi ; 
62. Considérant qu'en appliquant la hausse du taux de contribution aux seules rentes versées au titre des retraites 
liquidées à compter du 1er janvier 2013, le législateur a entendu ne pas remettre en cause le taux de contribution 
applicable aux rentes versées au titre de retraites déjà liquidées ou qui le seraient d'ici le 31 décembre 2012 ; 
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que, s'agissant de pensions de retraite, le choix du législateur de faire dépendre le taux de contribution de la 
date de la liquidation de ces pensions ne méconnaît pas le principe d'égalité ; que l'article 32 doit être 
déclaré conforme à la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2012-661 DC du 29 décembre 2012 - Loi de finances rectificative pour 2012 (III) 

37. Considérant, en troisième lieu, que les dispositions contestées relatives aux modalités de calcul de l'assiette 
du crédit d'impôt excluent du dispositif les entreprises relevant d'un régime forfaitaire d'imposition ; qu'elles 
n'ont pas pour effet de traiter différemment des personnes placées dans une situation identique ; que, par suite, le 
grief tiré de l'atteinte au principe d'égalité devant la loi doit être écarté ; 
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III. Sur l’égalité devant les charges publiques (articles 8, 14 
et 18 ) 

A. Normes de référence 
 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 
 

- Article 13 

Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés.  
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

- Décision n° 96-385 DC du 30 décembre 1996 - Loi de finances pour 1997  

 - SUR LES ARTICLES 2, 39 ET 81 DE LA LOI : 
2. Considérant que, pour le calcul de l'impôt sur le revenu, l'avant-dernier alinéa du I de l'article 2 limite à 13 
000 F, à compter de l'imposition des revenus de 1996, le plafond de la réduction d'impôt accordée jusque là 
uniformément aux contribuables veufs, célibataires et divorcés remplissant les conditions prévues aux a) et b) du 
1 de l'article 195 du code général des impôts, pour les seuls contribuables célibataires et divorcés alors que les 
veufs bénéficient au titre des revenus de 1996 en vertu du même article de la loi d'un plafond fixé à 16 200 F ; 
que l'article 39 étend le plafonnement de 13 000 F aux contribuables célibataires et divorcés lorsqu'ils ont adopté 
un enfant dans les conditions visées au e) du 1 de l'article 195 ; que le 2 du II inséré dans l'article 197 du code 
général des impôts par l'article 81 de la loi déférée abaisse le montant du plafond de 13 000 F à 10 000 F à 
compter de l'imposition des revenus de 1997 ; 
3. Considérant que les auteurs de la saisine allèguent qu'à charge familiale strictement égale, un contribuable 
célibataire ou divorcé sera traité plus défavorablement qu'un contribuable veuf ; que la différence de situation 
qui les distingue ne saurait être considérée comme comportant une justification au regard de l'objet du 
mécanisme du quotient familial ; que les dispositions ci-dessus analysées des articles 2, 39 et 81 de la loi sont 
dès lors contraires au principe d'égalité ; 
4. Considérant que si le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que le législateur décide de différencier 
l'octroi d'avantages fiscaux, c'est à la condition que celui-ci fonde son appréciation sur des critères 
objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; 
5. Considérant que les dispositions contestées s'inscrivent dans le cadre d'une réforme de l'impôt sur le revenu 
que le législateur a entendu mettre en œuvre à l'occasion du vote de la loi de finances pour 1997 et que celui-ci a 
décidé notamment de réexaminer certaines réductions d'impôt comportant des avantages qui ne lui 
apparaissaient pas véritablement justifiés ; 
6. Considérant toutefois qu'au regard de la demi-part supplémentaire qui leur est accordée, les contribuables 
veufs, divorcés ou célibataires ayant élevé un ou plusieurs enfants sont placés dans une situation identique ; 
qu'en effet l'octroi de cet avantage fiscal est lié pour l'ensemble d'entre eux à des considérations tirées à la fois 
de l'isolement de ces contribuables et de la reconnaissance de leurs charges antérieures de famille ; 
7. Considérant dès lors qu'en limitant aux seuls divorcés et célibataires l'abaissement du plafond de la réduction 
d'impôt résultant de l'octroi de la demi-part supplémentaire accordée dans des conditions identiques aux veufs, 
divorcés et célibataires ayant élevé au moins un enfant, le législateur a méconnu le principe de l'égalité devant 
l'impôt ; que par suite doivent être déclarés contraires à la Constitution l'avant-dernier alinéa du I de l'article 2, 
l'article 39 et au quatrième alinéa de l'article 81, les mots "toutefois, par dérogation aux dispositions du premier 
alinéa, la réduction d'impôt résultant de l'application du quotient familial ne peut excéder 10 000 F par demi-part 
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s'ajoutant à une part pour les contribuables célibataires et divorcés qui bénéficient des dispositions des a, b et e 
du 1 de l'article 195" ; 
8. Considérant que la censure de l'avant-dernier alinéa du I de l'article 2 et de l'article 39 ne remet pas en cause 
les données générales de l'équilibre budgétaire, bien que ces dispositions figurent en première partie de la loi de 
finances ; (…)  
 
 

- Décision n° 2002-464 DC du 27 décembre 2002, Loi de finances pour 2003 

57. Considérant qu’il est loisible au législateur, dans le but d’intérêt général qui s’attache à la protection de 
l’environnement, de faire prendre en charge par les personnes mettant des imprimés à la disposition du public le 
coût de collecte et de recyclage desdits imprimés ; que, toutefois, en prévoyant, comme il l’a fait en l’espèce, 
d’exclure du champ d’application de l’article 88 un grand nombre d’imprimés susceptibles d’accroître le volume 
des déchets, le législateur a institué une différence de traitement sans rapport direct avec l’objectif qu’il s’était 
assigné » 
 
 

- Décision n° 2007-555 DC du 16 août 2007 - Loi en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir 
d'achat   

2. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu 
de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes 
constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être 
appréciées les facultés contributives ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture 
caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
3. Considérant que si le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que le législateur édicte pour des motifs 
d'intérêt général des mesures d'incitation par l'octroi d'avantages fiscaux, c'est à la condition qu'il fonde 
son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose et que 
l'avantage fiscal consenti ne soit pas hors de proportion avec l'effet incitatif attendu ; (…) 
 
 

- Décision n° 2009-599 DC du 29 décembre 2009 - Loi de finances pour 2010 

 . En ce qui concerne la contribution économique territoriale : 
- Quant au régime particulier applicable à certaines catégories de contribuables employant moins de cinq 
salariés et non soumis à l'impôt sur les sociétés : 
13. Considérant que le 1.2 de l'article 2 de la loi déférée est relatif aux " règles générales de la cotisation 
foncière des entreprises " ; qu'il donne une nouvelle rédaction de l'article 1467 du code général des impôts ; que 
le 2° de cet article institue un régime particulier pour les titulaires de bénéfices non commerciaux, les agents 
d'affaires, les fiduciaires pour l'accomplissement de leur mission et les intermédiaires de commerce, employant 
moins de cinq salariés et non soumis à l'impôt sur les sociétés ; que, pour ces catégories de contribuables, la 
cotisation foncière n'est pas assise sur la seule valeur locative des biens passibles d'une taxe foncière mais prend 
également en compte 5,5 % de leurs recettes ; 
14. Considérant que le 2.1 de l'article 2 de la loi déférée instaure la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises ; qu'il insère, dans le code général des impôts, un article 1586 ter qui assujettit à cette imposition les 
entreprises dont le chiffre d'affaires excède 152 500 euros ; qu'il insère, dans le même code, un article 1586 
quater qui dispense de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises celles dont le chiffre d'affaires est inférieur 
à 500 000 euros ; 
15. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : " Pour l'entretien de la force 
publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit 
être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés " ; qu'en vertu de l'article 34 de 
la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et 
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compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les 
facultés contributives ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son 
appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette 
appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques ; 
16. Considérant que les contribuables visés au 2° de l'article 1467 du code général des impôts qui emploient plus 
de quatre salariés mais dont le chiffre d'affaires est inférieur à 500 000 euros seront soumis au droit commun en 
matière de cotisation foncière des entreprises, alors que les mêmes contribuables, s'ils emploient moins de cinq 
salariés, seront imposés sur une base comprenant, outre la valeur locative de leurs biens, 5,5 % de leurs recettes 
; que ces contribuables seront, dans ces deux hypothèses, dispensés du paiement de la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises ; que le dispositif prévu conduit ainsi à traiter de façon différente des contribuables 
se trouvant dans des situations identiques au regard de l'objet de la loi ; que le fait d'imposer davantage, 
parmi les contribuables visés ci-dessus réalisant moins de 500 000 euros de chiffre d'affaires, ceux qui 
emploient moins de cinq salariés constitue une rupture caractérisée du principe d'égalité devant l'impôt ; 
17. Considérant qu'il s'ensuit que doivent être déclarés contraires à la Constitution, au 1° de l'article 1467 du 
code général des impôts, les mots : " Dans le cas des contribuables autres que ceux visés au 2°, ", le premier 
alinéa de son 2° et, par voie de conséquence, le second alinéa du paragraphe I de l'article 1586 ter du même 
code ; 
18. Considérant que les autres dispositions de l'article 1467 du code général des impôts ne sont pas contraires à 
la Constitution ; 
(…)  
- SUR LA CONTRIBUTION CARBONE : 
77. Considérant que l'article 7 de la loi déférée institue au profit du budget de l'État une contribution carbone sur 
certains produits énergétiques mis en vente, utilisés ou destinés à être utilisés comme carburant ou combustible ; 
que l'article 9 institue un crédit d'impôt en faveur des personnes physiques afin de leur rétrocéder de façon 
forfaitaire la contribution carbone qu'elles ont acquittée ainsi que la taxe sur la valeur ajoutée qui lui est 
afférente ; que l'article 10 dispose que la consommation de fioul domestique, de fioul lourd et de divers autres 
produits énergétiques par les agriculteurs fait l'objet d'un remboursement des trois quarts de la contribution 
carbone ; 
78. Considérant, en particulier, que l'article 7 fixe, pour chacune des énergies fossiles qu'il désigne, le tarif de la 
contribution sur la base de 17 euros la tonne de dioxyde de carbone émis ; que cet article et l'article 10 instituent 
toutefois des exonérations, réductions, remboursements partiels et taux spécifiques ; que sont totalement 
exonérées de contribution carbone les émissions des centrales thermiques produisant de l'électricité, les 
émissions des mille dix-huit sites industriels les plus polluants, tels que les raffineries, cimenteries, cokeries et 
verreries, les émissions des secteurs de l'industrie chimique utilisant de manière intensive de l'énergie, les 
émissions des produits destinés à un double usage, les émissions des produits énergétiques utilisés en 
autoconsommation d'électricité, les émissions du transport aérien et celles du transport public routier de 
voyageurs ; que sont taxées à taux réduit les émissions dues aux activités agricoles ou de pêche, au transport 
routier de marchandises et au transport maritime ; 
79. Considérant qu'aux termes de l'article 2 de la Charte de l'environnement : " Toute personne a le devoir de 
prendre part à la préservation et à l'amélioration de l'environnement " ; que son article 3 dispose : " Toute 
personne doit, dans les conditions définies par la loi, prévenir les atteintes qu'elle est susceptible de porter à 
l'environnement ou, à défaut, en limiter les conséquences " ; que, selon son article 4, " toute personne doit 
contribuer à la réparation des dommages qu'elle cause à l'environnement, dans les conditions définies par la loi " 
; que ces dispositions, comme l'ensemble des droits et devoirs définis dans la Charte de l'environnement, ont 
valeur constitutionnelle ; 
80. Considérant que, conformément à l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, 
dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles 
selon lesquelles doivent être assujettis les contribuables ; que le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que 
soient établies des impositions spécifiques ayant pour objet d'inciter les redevables à adopter des comportements 
conformes à des objectifs d'intérêt général, pourvu que les règles qu'il fixe à cet effet soient justifiées au regard 
desdits objectifs ; 
81. Considérant qu'il ressort des travaux parlementaires que l'objectif de la contribution carbone est de " mettre 
en place des instruments permettant de réduire significativement les émissions " de gaz à effet de serre afin de 
lutter contre le réchauffement de la planète ; que, pour atteindre cet objectif, il a été retenu l'option " d'instituer 
une taxe additionnelle sur la consommation des énergies fossiles " afin que les entreprises, les ménages et les 
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administrations soient incités à réduire leurs émissions ; que c'est en fonction de l'adéquation des dispositions 
critiquées à cet objectif qu'il convient d'examiner la constitutionnalité de ces dispositions ; 
82. Considérant que des réductions de taux de contribution carbone ou des tarifications spécifiques peuvent être 
justifiées par la poursuite d'un intérêt général, tel que la sauvegarde de la compétitivité de secteurs économiques 
exposés à la concurrence internationale ; que l'exemption totale de la contribution peut être justifiée si les 
secteurs économiques dont il s'agit sont spécifiquement mis à contribution par un dispositif particulier ; qu'en 
l'espèce, si certaines des entreprises exemptées du paiement de la contribution carbone sont soumises au 
système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans l'Union européenne, il est constant que ces 
quotas sont actuellement attribués à titre gratuit et que le régime des quotas payants n'entrera en vigueur qu'en 
2013 et ce, progressivement jusqu'en 2027 ; qu'en conséquence, 93 % des émissions de dioxyde de carbone 
d'origine industrielle, hors carburant, seront totalement exonérées de contribution carbone ; que les activités 
assujetties à la contribution carbone représenteront moins de la moitié de la totalité des émissions de gaz à effet 
de serre ; que la contribution carbone portera essentiellement sur les carburants et les produits de chauffage qui 
ne sont que l'une des sources d'émission de dioxyde de carbone ; que, par leur importance, les régimes 
d'exemption totale institués par l'article 7 de la loi déférée sont contraires à l'objectif de lutte contre le 
réchauffement climatique et créent une rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
83. Considérant qu'il s'ensuit que l'article 7 de la loi déférée doit être déclaré contraire à la Constitution, à 
l'exception du E de son paragraphe I qui est relatif à l'exonération temporaire, dans les départements d'outre-
mer, du prélèvement supplémentaire de la taxe générale sur les activités polluantes ; qu'il en va de même, par 
voie de conséquence et sans qu'il soit besoin d'examiner les griefs des saisines, de ses articles 9 et 10 ainsi qu'à 
l'article 2, des mots : " et la contribution carbone sur les produits énergétiques " figurant au vingt et unième 
alinéa du paragraphe I de l'article 1586 sexies du code général des impôts et des mots : " et de la contribution 
carbone sur les produits énergétiques " figurant au dix-septième alinéa de son paragraphe VI ; (…) 
 
 

- Décision n° 2010-16 QPC du 23 juillet 2010 - M. Philippe E. [Organismes de gestion agréés]   

4. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et 
pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également 
répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il 
appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des 
caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés 
contributives ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son 
appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette 
appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques ; 
5. Considérant que le 1° du 7 de l'article 158 du code général des impôts, dans sa rédaction issue du 4° du 
paragraphe I de l'article 76 de la loi du 30 décembre 2005 susvisée, prévoit une majoration de 25 % du revenu 
professionnel lorsque celui-ci est réalisé par des contribuables qui n'adhèrent pas à un centre ou à une 
association de gestion agréé ; 
6. Considérant que ces organismes de gestion agréés ont été institués pour procurer à leurs adhérents une 
assistance technique en matière de tenue de comptabilité et favoriser une meilleure connaissance des revenus 
non salariaux, afin de mettre en œuvre l'objectif constitutionnel de lutte contre l'évasion fiscale ; que, comme l'a 
jugé le Conseil constitutionnel dans sa décision du 29 décembre 1989 susvisée, le législateur, tenant compte de 
la spécificité du régime juridique des adhérents à un organisme de gestion agréé, a pu en contrepartie encourager 
l'adhésion à un tel organisme par l'octroi d'avantages fiscaux, et notamment d'un abattement correspondant, 
avant le 1er janvier 2006, à 20 % du bénéfice imposable ; 
7. Considérant que la majoration, à compter du 1er janvier 2006, de 25 % de la base d'imposition des non-
adhérents est intervenue dans le cadre d'une réforme globale de l'impôt sur le revenu qui a concerné tous les 
contribuables ; que cette mesure est la contrepartie, arithmétiquement équivalente, de la suppression de 
l'abattement de 20 % dont bénéficiaient, avant cette réforme de l'impôt, les adhérents à un organisme de gestion 
agréé ; qu'ainsi, la différence de traitement entre adhérents et non adhérents demeure justifiée à l'instar du 
régime antérieur et ne crée donc pas de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; que le 
grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité doit être rejeté ; (…) 
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- Décision n° 2011-121 QPC du 29 avril 2011 - Société UNILEVER FRANCE (Taux de TVA sur la 
margarine)  

3. Considérant qu'en vertu de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la 
contribution commune aux charges de la Nation « doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison 
de leurs facultés » ; qu'il appartient au législateur, lorsqu'il établit une imposition, d'en déterminer librement 
l'assiette et le taux, sous réserve du respect des principes et des règles de valeur constitutionnelle et compte tenu 
des caractéristiques de chaque impôt ; que le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que, pour des motifs 
d'intérêt général, le législateur édicte, par l'octroi d'avantages fiscaux, des mesures d'incitation au 
développement d'activités économiques en appliquant des critères objectifs et rationnels en fonction des 
buts recherchés ;  
 

- Décision n° 2011-638 DC du 28 juillet 2011, Loi de finances rectificative pour 2011 

17. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, 
et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également 
répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il 
appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des 
caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; 
que le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que soient établies des impositions spécifiques ayant pour 
objet d'inciter les redevables à adopter des comportements conformes à des objectifs d'intérêt général, 
pourvu que les règles que le législateur fixe à cet effet soient justifiées au regard desdits objectifs ; que, 
dans tous les cas, il ne doit pas en résulter de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques ; 
 

- Décision n° 2011-644 DC du 28 décembre 2011, Loi de finances pour 2012 

12. Considérant, en premier lieu, qu'il ressort des travaux parlementaires que, lors de son dépôt sur le bureau de 
l'Assemblée nationale, le projet de loi de finances pour 2012 comportait, en seconde partie, un article 46 
instituant une contribution sur certaines boissons contenant des sucres ajoutés ; que cette contribution 
poursuivait, à des fins de santé publique, l'objectif de favoriser la consommation de boissons non sucrées ; que, 
toutefois, en cours de débat à l'Assemblée nationale, l'article 46 a été supprimé et remplacé par un article 5 
octies, devenu l'article 26, qui redéfinit, en première partie de la loi de finances, les termes de cette contribution 
; qu'en outre, concomitamment, a été instituée à l'article 27 une contribution de même nature assise sur les 
boissons contenant des édulcorants de synthèse ; qu'ainsi, le Parlement a privilégié le rendement fiscal de ces 
contributions par rapport à l'objectif de santé publique initialement poursuivi ;  
13. Considérant, en second lieu, que les contributions instaurées par les articles 26 et 27 sont applicables à un 
ensemble de boissons défini de manière objective et rationnelle, qui contiennent soit des sucres ajoutés soit des 
édulcorants de synthèse ; qu'en instituant ces contributions, assises sur des opérations précisément définies, le 
législateur n'a pas soumis à des impositions différentes des contribuables placés dans une situation identique ; 
qu'il n'en résulte pas de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; que, par suite, le grief tiré 
de la méconnaissance de l'article 13 de la Déclaration de 1789 doit être écarté ;  
 

- Décision n° 2012-659 DC du 13 décembre 2012, Loi de financement pour la sécurité sociale pour 
2013 : 

23. Considérant que l’article 25 insère dans la section VI du chapitre 1er du titre III de la première partie du 
livre 1er du code général des impôts un article 520 D ; que cet article institue une contribution perçue sur « les 
boissons énergisantes » conditionnées dans des récipients pour la vente au détail et destinées à la consommation 
humaine ; que cette contribution dont le taux est fixé à 50 euros par hectolitre est principalement due par les 
fabricants de ces boissons établis en France, leurs importateurs et les personnes qui réalisent en France des 
acquisitions intracommunautaires, sur toutes les quantités livrées à titre onéreux ou gratuit ; 
24. Considérant que le produit de la contribution prévue par l’article 520 D du code général des impôts est 
affecté au financement des prestations d’assurance maladie, invalidité et maternité du régime de protection 
sociale des non-salariés agricoles ; 
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25. Considérant que, selon les députés requérants, l’assiette de la contribution spécifique créée par l’article 25 
n’est pas définie en fonction de critères objectifs et rationnels en relation directe avec l’objectif invoqué ; que 
l’objectif de santé publique de lutte contre la consommation d’alcool chez les jeunes ne saurait en effet justifier 
une mesure pénalisant les « boissons énergisantes » ; que ces dispositions méconnaîtraient le principe d’égalité 
devant la loi et les charges publiques ; 
26. Considérant qu’il ressort des travaux parlementaires qu’en instituant cette contribution spécifique le 
législateur a entendu limiter la consommation de « boissons énergisantes » riches en caféine ou en taurine qui, 
mélangées à de l’alcool, auraient des conséquences néfastes sur la santé des consommateurs, en particulier des 
plus jeunes ; qu’en taxant des boissons ne contenant pas d’alcool à des fins de lutte contre la consommation 
alcoolique des jeunes, le législateur a établi une imposition qui n’est pas fondée sur des critères objectifs et 
rationnels en rapport avec l’objectif poursuivi ; que, par suite, il a méconnu les exigences de l’article 13 de la 
Déclaration de 1789. » 
 
 

- Décision n° 2013-666 DC du 11 avril 2013, Loi visant à préparer la transition vers un système 
énergétique sobre et portant diverses dispositions sur la tarification de l'eau et sur les éoliennes 

9. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et 
pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également 
répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en particulier, pour assurer le respect du 
principe d'égalité, le législateur doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction 
des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de 
l'égalité devant les charges publiques ;  
10. Considérant que, conformément à l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, 
dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles 
selon lesquelles les contribuables doivent y être assujettis ; que le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que 
soient établies des impositions spécifiques ayant pour objet d'inciter les redevables à adopter des comportements 
conformes à des objectifs d'intérêt général, pourvu que les règles qu'il fixe à cet effet soient justifiées au regard 
desdits objectifs ; 
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IV. Sur la garantie des droits (article 8) 

A. Normes de référence 
 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 
 
 

- Article 16 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution.  
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

- Décision n° 95-369 DC du 28 décembre 1995 - Loi de finances pour 1996 

. En ce qui concerne la rétroactivité :  
4. Considérant que le principe de non rétroactivité des lois n'a valeur constitutionnelle, en vertu de l'article 8 de 
la Déclaration des droits de l'Homme et du Citoyen, qu'en matière répressive ; que l'article 4 de la loi n'édicte 
pas une sanction mais limite les effets dans le temps de réductions fiscales ; qu'il est loisible au législateur 
d'adopter des dispositions nouvelles permettant dans certaines conditions de ne pas faire application des 
prescriptions qu'il avait antérieurement édictées dès lors qu'il ne prive pas de garanties légales des exigences 
constitutionnelles ; qu'il s'ensuit que la détermination par le législateur des dates d'application pour les mesures 
qu'il a prévues en l'espèce n'est pas contraire à la Constitution ; (…)  
 

- Décision n°97-391 DC du 7 novembre 1997 - Loi portant mesures urgentes à caractère fiscal et 
financier 

6. Considérant que le principe de non rétroactivité des lois n'a valeur constitutionnelle, en vertu de l'article 8 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, qu'en matière répressive ; qu'il est loisible au législateur 
d'adopter des dispositions fiscales rétroactives dès lors qu'il ne prive pas de garantie légale des exigences 
constitutionnelles ; qu'aucune norme de valeur constitutionnelle ne garantit un principe dit de "confiance 
légitime" ;  

-  

- Décision n°98-404 DC du 18 décembre 1998, Loi de financement de la sécurité sociale pour 1999 

5. Considérant que le principe de non-rétroactivité des lois n'a valeur constitutionnelle, en vertu de l'article 8 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, qu'en matière répressive ; que, néanmoins, si le législateur a 
la faculté d'adopter des dispositions fiscales rétroactives, il ne peut le faire qu'en considération d'un motif 
d'intérêt général suffisant et sous réserve de ne pas priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ;  
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- Décision n°99-423 DC du 13 janvier 2000, Loi relative à la réduction négociée du temps de travail 
(dite aussi 35 heures 2) 

27. Considérant, d'une part, qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de 
l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, les limitations justifiées par l'intérêt 
général ou liées à des exigences constitutionnelles, à la condition que lesdites limitations n'aient pas pour 
conséquence d'en dénaturer la portée ; qu'il revient par ailleurs au législateur de fixer les principes 
fondamentaux du droit du travail et, notamment, de poser des règles propres à assurer au mieux, conformément 
au cinquième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, le droit pour chacun d'obtenir un emploi, tout en 
ouvrant le bénéfice de ce droit au plus grand nombre d'intéressés, ainsi que le respect des dispositions du 
onzième alinéa du Préambule selon lesquelles la Nation " garantit à tous...le repos et les loisirs... "; qu'en portant 
à trente-cinq heures la durée légale du travail effectif, le législateur a entendu s'inscrire dans le cadre des 
cinquième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 ; 
 

- Décision n° 2005-530 DC du 29 décembre 2005 - Loi de finances pour 2006 

SUR L'IMPOSITION DES INTÉRÊTS DE PLANS D'ÉPARGNE- LOGEMENT :  
2. Considérant que l'article 7 de la loi de finances met fin à l'exonération fiscale des intérêts des plans d'épargne-
logement de plus de douze ans ou, s'ils ont été ouverts avant le 1er avril 1992, de ceux dont le terme est échu ; 
qu'aux termes du II de l'article R. 315-28 du code de la construction et de l'habitation, applicable depuis cette 
date : " La durée d'un plan d'épargne-logement ne peut être supérieure à dix ans. - Toutefois cette disposition ne 
s'applique pas aux plans d'épargne-logement qui, en vertu du contrat initial ou d'avenants à ce contrat, conclus 
avant le 1er avril 1992, ont une durée supérieure à dix ans. Ces plans demeurent valables jusqu'à l'expiration du 
contrat initial ou du dernier avenant et ne peuvent faire l'objet d'aucune prorogation... " ;  
3. Considérant que, selon les requérants, la suppression de l'exonération fiscale n'est justifiée par aucun intérêt 
général suffisant ; qu'elle porte à l'économie des contrats légalement conclus une atteinte excessive ;  
4. Considérant, en premier lieu, que l'exonération fiscale prévue par le législateur pour les intérêts d'un plan 
d'épargne-logement ne constitue pas une clause contractuelle de ce plan ; que, par suite, le grief tiré d'une 
atteinte à l'économie de contrats légalement conclus manque en fait ;  
5. Considérant, en second lieu, qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de 
sa compétence, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, 
d'autres dispositions ; que, ce faisant, il ne saurait toutefois priver de garanties légales des exigences 
constitutionnelles ; qu'en particulier, il méconnaîtrait la garantie des droits proclamés par l'article 16 de 
la Déclaration de 1789 s'il portait aux situations légalement acquises une atteinte qui ne soit justifiée par 
un motif d'intérêt général suffisant ;  
46. Considérant, en l'espèce, que l'article 7 ne concerne que des plans d'épargne arrivés à échéance ; qu'il n'a pas 
d'effet rétroactif ; qu'il n'affecte donc pas une situation légalement acquise dans des conditions contraires à la 
garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
 
 

- Décision n°2008-568 DC du 7 août 2008, Loi portant rénovation de la démocratie sociale et 
réforme du temps de travail :  

18. Considérant que le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit 
justifiée par un motif d'intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences résultant des articles 4 et 16 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, ainsi que, s'agissant de la participation des travailleurs 
à la détermination collective de leurs conditions de travail, du huitième alinéa du Préambule de 1946 ;  
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- Décision n°2012-662 DC du 29 décembre 2012, Loi de finances pour 2012  

41. Considérant qu'aux termes du A du paragraphe IV : « À compter du 1er janvier 2012, les prélèvements 
prévus au I des articles 117 quater et 125 A du code général des impôts ne libèrent plus les revenus auxquels ils 
s'appliquent de l'impôt sur le revenu » ; que, par suite, les dispositions du paragraphe IV ont pour effet de mettre 
en cause de manière rétroactive le caractère libératoire des prélèvements forfaitaires prévus au paragraphe I des 
articles 117 quater et 125 A du code général des impôts ;  
42. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de 
modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; que, 
ce faisant, il ne saurait priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; qu'en particulier, il 
méconnaîtrait la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration de 1789 s'il portait aux situations 
légalement acquises une atteinte qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant ;  
43. Considérant que les dispositions du paragraphe IV auraient pour effet de majorer l'imposition à acquitter au 
titre de leurs revenus de capitaux mobiliers perçus en 2012 par certains contribuables alors même que ces 
contribuables se sont, en application de la loi, déjà acquittés d'un impôt qui les a libérés de leurs obligations 
fiscales au titre de ces revenus ;  
44. Considérant que la volonté du législateur d'assurer en 2013 des recettes supplémentaires liées à la réforme 
des modalités d'imposition des revenus de capitaux mobiliers ne constitue pas un motif d'intérêt général 
suffisant pour mettre en cause rétroactivement une imposition à laquelle le législateur avait attribué un caractère 
libératoire et qui était déjà acquittée ; que, dès lors, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, le 
paragraphe IV de l'article 9 doit être déclaré contraire à la Constitution ; que, par coordination, il convient 
également de déclarer contraires à la Constitution les mots : « du E », au paragraphe VI du même article, et de 
limiter, pour les revenus versés en 2012, l'application du 2° du H au même paragraphe VI à sa partie 
correspondant à l'abrogation du 5° du 3 de l'article 158 du code général des impôts ;  
(…) 
108. Considérant que les dispositions des articles 22, 23 et 24 de la loi déférée, qui sont applicables aux 
impositions qui seront dues en 2013 au titre de l'année 2012, modifient des avantages fiscaux antérieurement 
accordés dont aucune règle constitutionnelle n'impose le maintien ; qu'elles n'affectent pas des situations 
légalement acquises et ne sont, dès lors, pas contraires à la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 ;  
 
 

- Décision n° 2013-322 QPC du 14 juin 2013, M. Philippe W. [Statut des maîtres sous contrat des 
établissements d'enseignement privés 

7. Considérant qu’il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, de 
modifier des textes antérieurs ou d’abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d’autres dispositions ; 
que, ce faisant, il ne saurait toutefois priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; qu’en 
particulier, il méconnaîtrait la garantie des droits proclamée par l’article 16 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789 s’il portait aux situations légalement acquises une atteinte qui ne soit justifiée 
par un motif d’intérêt général suffisant ; que, de même, il ne respecterait pas les exigences résultant des articles 
4 et 16 de la Déclaration de 1789 s’il portait aux contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit justifiée par 
un tel motif » 
 

- Décision n° 2013-336 QPC du 1 août 2013 ; Société Natixis Asset Management [Participation des 
salariés aux résultats de l'entreprise dans les entreprises publiques] 

. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : 
 
8. Considérant que la société requérante soutient qu'il résulte de la jurisprudence tant du Conseil constitutionnel 
que du Conseil d'État et de la Cour de cassation que toute entreprise dont le capital est majoritairement détenu 
par une personne publique constitue une entreprise publique ; qu'en jugeant, le 6 juin 2000, que certaines 
entreprises dont le capital est majoritairement détenu par une ou plusieurs personnes publiques ne sont pas des 
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entreprises publiques, la chambre sociale de la Cour de cassation aurait adopté, de façon rétroactive, une 
interprétation de ces dispositions qui est contraire à celle qui pouvait légitimement en être attendue ; que cette 
interprétation imprévisible et tardive aurait empêché les entreprises intéressées de respecter l'obligation qui en 
résulte d'instaurer un dispositif de participation des salariés à leurs résultats et aurait ainsi porté atteinte au droit 
au respect des situations légalement acquises garanti par l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
9. Considérant que le législateur méconnaîtrait la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration 
de 1789 s'il portait aux situations légalement acquises une atteinte qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt 
général suffisant ;  
10. Considérant que l'interprétation que la Cour de cassation a retenue de la notion « d'entreprise publique » 
figurant à l'article 15 de l'ordonnance du 21 octobre 1986 n'a pas porté atteinte à une situation légalement 
acquise ; que, par suite, le grief doit être écarté ; 
 
 

C. Jurisprudence administrative 
 

Sur la notion d’« espérance légitime »  
 

- CE, 19 novembre 2008, n° 292948, Société Getecom  

Considérant que la SOCIETE GETECOM soutient que le IV de l'article 43 de la loi du 30 décembre 2004 est 
incompatible avec l'article 1er du premier protocole additionnel à la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, en tant que ces dispositions prévoient l'application du nouveau 
4 bis de l'article 38 du code général des impôts aux litiges concernant des impositions établies avant le 1er 
janvier 2005 et n'ayant pas encore donné lieu à une décision de justice devenue définitive ; que, cependant, la 
société ne saurait prétendre au bénéfice de ces stipulations que si elle peut faire état de la propriété d'un bien 
qu'elles ont pour objet de protéger et à laquelle il aurait été porté atteinte ; qu'à défaut de créance certaine, 
l'espérance légitime d'obtenir la restitution d'une somme d'argent doit être regardée comme un bien au sens de 
ces stipulations ; que toutefois, si la société se prévaut en l'espèce de l'état du droit résultant de la décision n° 
230169 du Conseil d'Etat, statuant au contentieux, du 7 juillet 2004, qui aurait dû conduire à la décharge d'une 
partie des impositions objets du présent litige dès lors qu'elle permettait au contribuable d'obtenir la correction 
des écritures du bilan d'ouverture du premier exercice non prescrit, cette décision est revenue rétroactivement, 
en ouvrant cette faculté au contribuable, sur une règle issue d'une jurisprudence ancienne et constante ; qu'en 
outre, il résulte de l'instruction que le gouvernement avait fait connaître, dès avant le dépôt le 17 novembre 2004 
sur le bureau de l'Assemblée nationale du projet de loi ayant conduit à l'adoption des dispositions de l'article 43 
de la loi du 30 décembre 2004, son intention de limiter les conséquences de la décision du Conseil d'Etat ; que 
dans ces conditions, la société ne saurait se fonder sur cette décision pour se prévaloir d'une espérance légitime 
d'obtenir le remboursement d'une partie des sommes qui font l'objet du présent litige ; qu'ainsi, elle ne peut 
utilement invoquer les stipulations de l'article 1er du premier protocole additionnel à la convention européenne 
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, dans le champ desquelles elle n'entre pas ; 
 
 

- CE, 2 juin 2010, n° 318014, Fondation de France 

Considérant qu'aux termes de l'article 1er du premier protocole additionnel à la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales : "Toute personne physique ou morale a droit au 
respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d'utilité publique et dans les 
conditions prévues par la loi et les principes généraux du droit international. / Les dispositions précédentes ne 
portent pas atteinte au droit que possèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu'ils jugent nécessaires pour 
réglementer l'usage des biens conformément à l'intérêt général ou pour assurer le paiement des impôts ou 
d'autres contributions ou des amendes" ; qu'à défaut de créance certaine, l'espérance légitime d'obtenir la 
restitution d'une somme d'argent doit être regardée comme un bien, au sens de ces stipulations ; 
Considérant qu'en décidant que les personnes morales ne pourraient utiliser en 2005 les crédits d'impôt résultant 
de l'avoir fiscal attaché aux dividendes distribués en 2004, le législateur a entendu mettre fin, pour l'avenir, au 
dispositif en vigueur et notamment au bénéfice de l'avoir fiscal auquel les fondations reconnues d'utilité 
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publique pouvaient prétendre depuis l'entrée en vigueur de l'article 28 de la loi du 30 décembre 2002 de finances 
pour 2003 ; qu'ainsi, dès le 1er janvier 2004, la FONDATION DE FRANCE ne pouvait plus se prévaloir de 
l'espérance légitime de bénéficier, en 2005, des crédits d'impôt attachés au régime de l'avoir fiscal, à raison des 
dividendes qui lui seraient servis en 2004 ; que, dès lors, elle n'est pas fondée à soutenir que le D du I de l'article 
93 de la loi du 30 décembre 2003, ni par suite, les dispositions contestées de l'instruction 4 J-2-05, auraient porté 
atteinte au droit au respect de ses biens, en méconnaissance des stipulations précitées ;  
Considérant, il est vrai, que pour demander au Conseil d'Etat d'écarter ce moyen, le ministre du budget n'a pas 
contesté que la FONDATION DE FRANCE pouvait invoquer une espérance légitime devant être regardée 
comme un bien au sens de ces stipulations, mais s'est seulement prévalu de l'existence d'un motif d'intérêt 
général suffisant et du caractère proportionné de l'atteinte aux biens par rapport à l'objectif poursuivi ;  
 
 

- CE, 21 octobre 2011, n° 314767, Min c/SNC Peugeot Citroën Mulhouse 

Résumé : « Par une décision du 19 avril 2000, ministre de l'économie et des finances c/ Société anonyme 
Fabricauto-Essarauto, le Conseil d'Etat a jugé que les immobilisations dont la valeur locative est intégrée dans 
l'assiette de la taxe professionnelle sont les biens placés sous le contrôle du redevable et que celui-ci utilise 
matériellement pour la réalisation des opérations qu'il effectue. Par une décision du 25 avril 2003, ministre de 
l'économie, des finances et de l'industrie c/ Société Asco Joucomatic, le Conseil d'Etat, après avoir rappelé les 
principes dégagés dans la décision Fabricauto-Essarauto, a précisé que des sous-traitants qui utilisent 
matériellement, pour la réalisation des opérations constitutives de leur activité, des outillages spécifiquement 
adaptés que le donneur d'ordres, qui en conserve la propriété, met à leur disposition, sont réputés disposer de ces 
outillages au sens de ces dispositions, alors même que les sous-traitants n'exerceraient pas au moins 
partiellement un contrôle sur ces outillages. Un contribuable sous-traitant peut se fonder sur ces décisions 
pour se prévaloir d'une espérance légitime d'obtenir la restitution d'une somme d'argent, constitutive 
d'un bien au sens de l'article 1er du premier protocole additionnel à la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (conv. EDH) à la date où est intervenu 
l'article 59 de la loi n° 2003-1312 de finances rectificative (LFR) du 30 décembre 2003 faisant obstacle 
rétroactivement à l'application de cette jurisprudence ». 
 
 

- CE, 9 mai 2012, n° 308996, Min c/Société EPI  

2. Considérant qu'aux termes de l'article 1er du premier protocole additionnel à la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales : " Toute personne physique ou morale a droit 
au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d'utilité publique et dans les 
conditions prévues par la loi et les principes généraux du droit international. / Les dispositions précédentes ne 
portent pas atteinte au droit que possèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu'ils jugent nécessaires pour 
(...) assurer le paiement des impôts (...) " ; qu'une personne ne peut prétendre au bénéfice de ces stipulations que 
si elle peut faire état de la propriété d'un bien qu'elles ont pour objet de protéger et à laquelle il aurait été porté 
atteinte ; qu'à défaut de créance certaine, l'espérance légitime d'obtenir une somme d'argent doit être regardée 
comme un bien au sens de ces stipulations ; 
3. Considérant, en premier lieu, que, devant la cour administrative d'appel de Nancy, la société EPI se prévalait 
de l'état du droit résultant de l'article 81 de la loi de finances pour 1998, qui avait institué un crédit d'impôt pour 
une durée de trois ans ; que ce dispositif fiscal assurait les entreprises créatrices d'emploi durant la période 
considérée de recevoir en échange un crédit d'impôt imputable sur la contribution alors régie par l'article 235 ter 
ZA du code général des impôts et le cas échéant reportable ; que l'espérance de bénéficier de ce crédit d'impôt 
pouvait être entièrement fondée sur ces dispositions, dès lors que l'essentiel du dispositif était fixé dès l'entrée en 
vigueur de la loi de finances pour 1998 ; que le législateur avait fixé dès l'institution de ce crédit d'impôt la 
période de trois ans durant laquelle il était possible d'escompter en bénéficier, dès lors qu'il avait prévu de solder 
les crédits et débits d'impôt en résultant sur l'ensemble de la période de trois ans et non au terme de chaque 
année ; qu'ainsi ce dispositif de crédit d'impôt était de nature à laisser espérer son application sur l'ensemble de 
la période prévue, contrairement à d'autres mesures fiscales adoptées sans limitation de durée ; 
4. Considérant que la suppression de ce dispositif pour les emplois créés au cours de l'année 1999 résulte d'un 
amendement parlementaire au projet de loi de finances pour 2000 proposé en première lecture le 22 octobre 
1999 et que, si la suppression du crédit d'impôt en cause a été envisagée publiquement pour la première fois 
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dans le rapport du 7 juillet 1999 de la mission d'évaluation et de contrôle de l'Assemblée nationale, ce rapport, 
parmi les suggestions qu'il comportait, ne se prononçait explicitement qu'en ce qui concerne sa suppression, 
brièvement évoquée dans une annexe, pour l'année 2000 ; que, dans ces conditions, il ne saurait être soutenu ni 
que la cour aurait dénaturé les pièces du dossier qui lui était soumis en estimant que ce rapport parlementaire ne 
justifiait pas la nécessité de cette suppression dès l'année 1999, ni que les entreprises qui escomptaient 
bénéficier d'un crédit d'impôt pour les emplois créés au cours de l'année 1999 avaient été avisées de la 
suppression du dispositif à temps pour qu'elles puissent adapter leur comportement à cette suppression, la loi de 
finances la décidant ayant été définitivement adoptée le 21 décembre 1999 ; qu'il suit de là qu'à la date où elle a 
décidé de recruter des salariés supplémentaires, la société EPI pouvait légitimement espérer avoir droit au 
bénéfice du crédit d'impôt correspondant ; que, par suite, le bénéfice de ce crédit d'impôt pouvait être regardé 
comme suffisamment certain et établi avant sa suppression ; 
5. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la cour, qui a suffisamment motivé son arrêt, n'a pas commis 
d'erreur de droit, ni inexactement qualifié les faits en jugeant que la société EPI pouvait utilement invoquer une 
espérance légitime devant être regardée comme un bien au sens des stipulations de l'article 1er du premier 
protocole additionnel à la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales ; 
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V. Sur la liberté contractuelle et la liberté d’entreprendre 
(articles 13 et 14) 

 

A. Normes de référence 
 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 
 

- Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres membres de la société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la loi. 
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

1. Sur la liberté d’entreprendre 

 

- Décision 81-132 DC du 16 janvier 1982, Loi de nationalisation, cons. 16 

 
16. Considérant que, si postérieurement à 1789 et jusqu'à nos jours, les finalités et les conditions d'exercice du 
droit de propriété ont subi une évolution caractérisée à la fois par une notable extension de son champ 
d'application à des domaines individuels nouveaux et par des limitations exigées par l'intérêt général, les 
principes mêmes énoncés par la Déclaration des droits de l'homme ont pleine valeur constitutionnelle tant en ce 
qui concerne le caractère fondamental du droit de propriété dont la conservation constitue l'un des buts de la 
société politique et qui est mis au même rang que la liberté, la sûreté et la résistance à l'oppression, qu'en ce qui 
concerne les garanties données aux titulaires de ce droit et les prérogatives de la puissance publique ; que la 
liberté qui, aux termes de l'article 4 de la Déclaration, consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à 
autrui, ne saurait elle-même être préservée si des restrictions arbitraires ou abusives étaient apportées à 
la liberté d'entreprendre ;  

 

- Décision n° 82-141 DC du 27 juillet 1982, Loi sur la communication audiovisuelle  

(...) 
En ce qui concerne le grief tiré de la violation de la liberté d'entreprise :  
12. Considérant qu'il est soutenu que l'interdiction de recueillir des ressources publicitaires faite aux associations 
autorisées à assurer un service local de radiodiffusion sonore par voie hertzienne ainsi que la limitation, dans 
tous les cas, de la part de la publicité commerciale à 80 p 100 du montant total du financement seraient 
contraires à la liberté d'entreprendre et à la liberté de communication ;  
13. Considérant que ces libertés qui ne sont ni générales ni absolues ne peuvent exister que dans le cadre 
d'une réglementation instituée par la loi et que les règles apportant des limitations au financement des activités 
de communication par la publicité commerciale ne sont, en elles-mêmes, contraires ni à la liberté de 
communiquer ni à la liberté d'entreprendre ; 
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- Décision n° 2000-436 DC du 7 décembre 2000, Loi relative à la solidarité et au renouvellement 
urbains  

(...) 
19. Considérant, en cinquième lieu, que l'article L. 123-1 du code de l'urbanisme prévoit que les plans locaux 
d'urbanisme " peuvent. . . 3° subordonner, dans les villes de Paris, Lyon et Marseille, tout changement de 
destination d'un local commercial ou artisanal entraînant une modification de la nature de l'activité, à 
l'autorisation du maire de la commune, délivrée conformément à l'avis du maire d'arrondissement ou de secteur 
" ; que, selon les sénateurs requérants, ces dispositions constitueraient une atteinte inconstitutionnelle tant à la 
liberté d'entreprendre qu'au droit de propriété ; qu'elles conféreraient en outre aux maires d'arrondissement des 
trois villes des " compétences exorbitantes " dont ne disposent pas les maires des autres communes, portant ainsi 
atteinte au principe d'égalité ;  
20. Considérant que le souci d'assurer " la sauvegarde de la diversité commerciale des quartiers " répond à un 
objectif d'intérêt général ; que, toutefois, en soumettant à une autorisation administrative tout changement de 
destination d'un local commercial ou artisanal entraînant une modification de la nature de l'activité, le 
législateur a apporté, en l'espèce, tant au droit de propriété qu'à la liberté d'entreprendre qui découle de 
l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, une atteinte disproportionnée à l'objectif 
poursuivi ; que doit être par suite déclaré non conforme à la Constitution le huitième alinéa (3°) de l'article L. 
123-1 du code de l'urbanisme dans sa rédaction issue de l'article 4 de la loi déférée ; 
 
 

- Décision n° 2000-439 DC du 16 janvier 2001, Loi relative à l'archéologie préventive  

(...) 
- SUR LE GRIEF TIRÉ DE L'ATTEINTE À LA LIBERTÉ D'ENTREPRENDRE :  
12. Considérant que, selon les requérants, " la création d'un établissement public administratif porte gravement 
atteinte à la liberté et à la diversité des professionnels déjà installés dans le secteur des fouilles archéologiques " 
; que cette création constituerait en outre " une entrave abusive au marché " en ne respectant pas les principes du 
droit de la concurrence ;  
13. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de 
l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des 
exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas 
d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
14. Considérant, en premier lieu, ainsi qu'il a été dit, que l'archéologie préventive, qui relève de missions de 
service public, est partie intégrante de l'archéologie ; qu'elle a pour objet d'assurer la préservation des éléments 
du patrimoine archéologique menacés par des travaux d'aménagement, ainsi que l'interprétation et la diffusion 
des résultats obtenus ; qu'il résulte par ailleurs de l'article 2 de la loi déférée que l'Etat prescrit les mesures visant 
à la détection, à la conservation ou à la sauvegarde du patrimoine archéologique et assure les missions de 
contrôle et d'évaluation des opérations d'archéologie préventive ; qu'enfin, les redevances instituées par l'article 
9 assurent une péréquation nationale des dépenses exposées du fait des opérations de diagnostic, de fouilles et 
d'exploitation scientifique des résultats ;  
15. Considérant, en conséquence, qu'eu égard à l'intérêt général de l'objectif qu'il s'est assigné et des modalités 
qu'il a choisies pour le poursuivre, le législateur a légitimement pu doter l'établissement public national créé par 
l'article 4 de droits exclusifs s'agissant de l'exécution des opérations de diagnostic et de fouilles d'archéologie 
préventive ;  
16. Considérant, en second lieu, qu'il résulte de l'article 4 de la loi déférée que " pour l'exécution de sa mission, 
l'établissement public associe les services archéologiques des collectivités territoriales et des autres personnes 
morales de droit public " ; qu'il peut également faire appel, par voie de convention, à d'autres personnes morales 
dotées de services de recherche archéologique ;  
17. Considérant, en conséquence, que doit être rejeté le grief tiré de ce que les dispositions critiquées porteraient 
une atteinte inconstitutionnelle à la liberté d'entreprendre ; 
 

-  
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- Décision n° 2001-455 DC du 12 janvier 2002, Loi de modernisation sociale 

(...) 
44. Considérant que les requérants soutiennent que cette nouvelle définition porte une atteinte disproportionnée 
à la liberté d'entreprendre ; qu'en limitant, par la suppression de l'adverbe " notamment ", la liste des situations 
économiques permettant de licencier, " le législateur écarte des solutions imposées par le bon sens comme la 
cessation d'activité " ; que la notion de " difficultés sérieuses n'ayant pu être surmontées par tout autre moyen " 
va permettre au juge de s'immiscer dans le contrôle des choix stratégiques de l'entreprise qui relèvent, en vertu 
de la liberté d'entreprendre, du pouvoir de gestion du seul chef d'entreprise ; que les notions de " mutations 
technologiques mettant en cause la pérennité de l'entreprise " ou de " nécessités de réorganisation indispensables 
à la sauvegarde de l'activité de l'entreprise " constituent des " formules vagues " dont la méconnaissance sera 
néanmoins sanctionnée par les indemnités dues en l'absence de cause réelle et sérieuse du licenciement ;  
45. Considérant que le Préambule de la Constitution réaffirme les principes posés tant par la Déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen de 1789 que par le Préambule de la Constitution de 1946 ; qu'au nombre de 
ceux-ci, il y a lieu de ranger la liberté d'entreprendre qui découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789 ainsi 
que les principes économiques et sociaux énumérés par le texte du Préambule de 1946, parmi lesquels figurent, 
selon son cinquième alinéa, le droit de chacun d'obtenir un emploi et, en vertu de son huitième alinéa, le droit 
pour tout travailleur de participer, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des 
conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises ;  
46. Considérant qu'il incombe au législateur, dans le cadre de la compétence qu'il tient de l'article 34 de la 
Constitution pour déterminer les principes fondamentaux du droit du travail, d'assurer la mise en oeuvre des 
principes économiques et sociaux du Préambule de la Constitution de 1946, tout en les conciliant avec les 
libertés constitutionnellement garanties ; que, pour poser des règles propres à assurer au mieux, 
conformément au cinquième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, le droit pour chacun 
d'obtenir un emploi, il peut apporter à la liberté d'entreprendre des limitations liées à cette exigence 
constitutionnelle, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteinte disproportionnée au regard de l'objectif 
poursuivi ;  
47. Considérant, en premier lieu, que la nouvelle définition du licenciement économique résultant de l'article 
107 de la loi déférée limite aux trois cas qu'elle énonce les possibilités de licenciement pour motif économique à 
l'exclusion de toute autre hypothèse comme, par exemple, la cessation d'activité de l'entreprise ;  
48. Considérant, en deuxième lieu, qu'en ne permettant des licenciements économiques pour réorganisation de 
l'entreprise que si cette réorganisation est " indispensable à la sauvegarde de l'activité de l'entreprise " et non 
plus, comme c'est le cas sous l'empire de l'actuelle législation, si elle est nécessaire à la sauvegarde de la 
compétitivité de l'entreprise, cette définition interdit à l'entreprise d'anticiper des difficultés économiques à venir 
en prenant des mesures de nature à éviter des licenciements ultérieurs plus importants ;  
49. Considérant, en troisième lieu, qu'en subordonnant les licenciements économiques à " des difficultés 
économiques sérieuses n'ayant pu être surmontées par tout autre moyen ", la loi conduit le juge non seulement à 
contrôler, comme c'est le cas sous l'empire de l'actuelle législation, la cause économique des licenciements 
décidés par le chef d'entreprise à l'issue des procédures prévues par le livre IV et le livre III du code du travail, 
mais encore à substituer son appréciation à celle du chef d'entreprise quant au choix entre les différentes 
solutions possibles ;  
50. Considérant que le cumul des contraintes que cette définition fait ainsi peser sur la gestion de 
l'entreprise a pour effet de ne permettre à l'entreprise de licencier que si sa pérennité est en cause ; qu'en 
édictant ces dispositions, le législateur a porté à la liberté d'entreprendre une atteinte manifestement 
excessive au regard de l'objectif poursuivi du maintien de l'emploi ; que, dès lors, les dispositions de l'article 
107 doivent être déclarées non conformes à la Constitution ; 
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- Décision  2010-55 QPC du 18 octobre 2010, M. Rachid M. et autres [Prohibition des machines à 
sous] 

4. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ; 
 
 

- Décision n° 2010-89 QPC du 21 janvier 2011, Société Chaud Colatine [Arrêté de fermeture 
hebdomadaire de l'établissement]  

1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 3132-29 du code du travail : « Lorsqu'un accord est intervenu entre 
les organisations syndicales de salariés et les organisations d'employeurs d'une profession et d'une zone 
géographique déterminées sur les conditions dans lesquelles le repos hebdomadaire est donné aux salariés, le 
préfet peut, par arrêté, sur la demande des syndicats intéressés, ordonner la fermeture au public des 
établissements de la profession ou de la zone géographique concernée pendant toute la durée de ce repos. Ces 
dispositions ne s'appliquent pas aux activités dont les modalités de fonctionnement et de paiement sont 
automatisées » ;  
2. Considérant que le requérant fait grief à cette disposition de porter atteinte à la liberté d'entreprendre ;  
3. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme 
et du citoyen de 1789 ; qu'il est toutefois loisible au législateur d'apporter à cette liberté des limitations 
liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte 
pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
4. Considérant, en premier lieu, qu'en permettant au préfet d'imposer un jour de fermeture hebdomadaire à tous 
les établissements exerçant une même profession dans une même zone géographique, l'article L. 3132-29 du 
code du travail vise à assurer l'égalité entre les établissements d'une même profession, quelle que soit leur taille, 
au regard du repos hebdomadaire ; que, dès lors, il répond à un motif d'intérêt général ;  
5. Considérant, en second lieu, que l'arrêté préfectoral de fermeture ne peut être pris qu'en cas d'accord émanant 
de la majorité des organisations syndicales de salariés et des organisations d'employeurs sur les conditions dans 
lesquelles le repos hebdomadaire est donné aux salariés ; que cet arrêté ne peut concerner que les établissements 
qui exercent une même profession au sein d'une zone géographique déterminée ; qu'il appartient à l'autorité 
administrative compétente d'apprécier à tout moment si elle doit maintenir cette réglementation ; qu'elle est 
tenue d'abroger cet arrêté si la majorité des intéressés le réclame ; que, dans ces conditions, l'atteinte portée à la 
liberté d'entreprendre par l'article L. 3132-29 du code du travail n'est pas disproportionnée à l'objectif poursuivi ; 
 
 

- Décision n° 2011-157 QPC du 5 août 2011, Société SOMODIA [Interdiction du travail le 
dimanche en Alsace-Moselle] 

- SUR LA LIBERTÉ D'ENTREPRENDRE :  
6. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 ; qu'il est toutefois loisible au législateur d'apporter à cette liberté des limitations liées à des 
exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
7. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article L. 3134-2 du code du travail : « L'emploi de salariés 
dans les entreprises industrielles, commerciales ou artisanales est interdit les dimanches et jours fériés, sauf dans 
les cas prévus par le présent chapitre » ; que les dispositions de l'article L. 3134-11 ont, par suite, pour effet 
d'interdire l'exercice d'une activité industrielle, commerciale ou artisanale les dimanches dans les lieux de vente 
ouverts au public ; que, par ces dispositions, le législateur vise à éviter que l'exercice du repos hebdomadaire des 
personnes qui travaillent dans ces établissements ne défavorise les établissements selon leur taille ; qu'il a en 
particulier pris en compte la situation des établissements de petite taille qui n'emploient pas de salarié ; que ces 
dispositions ont pour objet d'encadrer les conditions de la concurrence entre les établissements quels que soient 
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leur taille ou le statut juridique des personnes qui y travaillent ; que, dès lors, elles répondent à un motif d'intérêt 
général ;  
8. Considérant, en second lieu, qu'en maintenant, par dérogation à certaines dispositions du titre III du livre Ier 
de la troisième partie du code du travail, le régime local particulier en vertu duquel le droit au repos 
hebdomadaire des salariés s'exerce le dimanche, le législateur, compétent en application de l'article 34 de la 
Constitution pour déterminer les principes fondamentaux du droit du travail, a opéré une conciliation, qui n'est 
pas manifestement disproportionnée, entre la liberté d'entreprendre et les exigences du dixième alinéa du 
Préambule de la Constitution de 1946 qui dispose : « La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions 
nécessaires à leur développement » ; 
 
 

- Décision n° 2012-242 QPC du 14 mai 2012, Association Temps de Vie [Licenciement des salariés 
protégés au titre d'un mandat extérieur à l'entreprise]  

6. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre et à la liberté 
contractuelle, qui découlent de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, 
des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition 
qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
7. Considérant que les dispositions contestées prévoient que les salariés exerçant un mandat de membre du 
conseil ou d'administrateur d'une caisse de sécurité sociale ne peuvent être licenciés qu'après autorisation de 
l'inspecteur du travail ; qu'en accordant une telle protection à ces salariés, le législateur a entendu préserver leur 
indépendance dans l'exercice de leur mandat ; qu'il a ainsi poursuivi un but d'intérêt général ; qu'en 
subordonnant la validité du licenciement de ces salariés à l'autorisation de l'inspecteur du travail, les dispositions 
contestées n'ont porté une atteinte disproportionnée ni à la liberté d'entreprendre ni à la liberté contractuelle ;  
8. Considérant que, si les dispositions du titre III du livre IV de la deuxième partie du code du travail prévoient 
des incriminations réprimant de peines délictuelles le fait de licencier un salarié protégé en méconnaissance des 
dispositions relatives à la procédure d'autorisation administrative du licenciement, ces dispositions n'ont pas 
pour effet de déroger au principe, prévu par l'article 121-3 du code pénal, selon lequel il n'y a pas de délit sans 
intention de le commettre ; que, par suite, les dispositions contestées n'exposent pas l'employeur à des sanctions 
pénales réprimant la méconnaissance d'obligations auxquelles il pourrait ignorer être soumis ;  
9. Considérant qu'en outre, le licenciement d'un salarié protégé en méconnaissance des dispositions relatives à la 
procédure d'autorisation administrative est nul de plein droit ; qu'un tel licenciement expose l'employeur à 
l'obligation de devoir réintégrer le salarié et à lui verser des indemnités en réparation du préjudice subi du fait de 
son licenciement irrégulier ; 
10. Considérant que la protection assurée au salarié par les dispositions contestées découle de l'exercice d'un 
mandat extérieur à l'entreprise ; que, par suite, ces dispositions ne sauraient, sans porter une atteinte 
disproportionnée à la liberté d'entreprendre et à la liberté contractuelle, permettre au salarié protégé de se 
prévaloir d'une telle protection dès lors qu'il est établi qu'il n'en a pas informé son employeur au plus tard lors de 
l'entretien préalable au licenciement ; que, sous cette réserve, le 13° de l'article L. 2411-1 du code du travail et 
les articles L. 2411-3 et L. 2411-18 du même code ne sont pas contraires à la liberté d'entreprendre ; 
 
 

- Décision n° 2012-258 QPC du 22 juin 2012, Établissements Bargibant S.A. [Nouvelle-Calédonie - 
Validation - Monopole d'importation des viandes]  

-SUR LA CONSTITUTIONNALITÉ DES DISPOSITIONS CONTESTÉES :  
4. Considérant que, selon la société requérante, en validant le monopole accordé à l'office de commercialisation 
et d'entreposage frigorifique (OCEF) pour l'importation des viandes et abats des espèces bovines, porcines, 
ovines, caprines, chevalines et cervidés en Nouvelle-Calédonie, les dispositions contestées porteraient atteinte 
aux exigences constitutionnelles applicables aux lois de validation et à la liberté d'entreprendre ;  
5. Considérant que les dispositions contestées ont été adoptées à la suite du jugement du tribunal administratif 
de Nouvelle-Calédonie du 9 août 2007 et de l'arrêt de la cour administrative d'appel de Paris du 1er février 2010 
; qu'elles ont pour objet, d'une part, de rétablir le monopole institué par la délibération n° 116/CP du 26 mai 
2003 confiant à l'OCEF l'exclusivité de l'importation en Nouvelle-Calédonie des viandes et abats d'animaux des 
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espèces bovines, porcines, ovines, caprines, chevalines ou de cervidés et, d'autre part, de valider les actes pris en 
application des articles 1er et 2 de cette délibération ;  
6. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme 
et du citoyen de 1789 ; qu'il est toutefois loisible au législateur d'apporter à cette liberté des limitations 
liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte 
pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
7. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; qu'il résulte de 
cette disposition que si le législateur peut modifier rétroactivement une règle de droit ou valider un acte 
administratif ou de droit privé, c'est à la condition de poursuivre un but d'intérêt général suffisant et de respecter 
tant les décisions de justice ayant force de chose jugée que le principe de non-rétroactivité des peines et des 
sanctions ; qu'en outre, l'acte modifié ou validé ne doit méconnaître aucune règle, ni aucun principe de valeur 
constitutionnelle, sauf à ce que le but d'intérêt général visé soit lui-même de valeur constitutionnelle ; qu'enfin, 
la portée de la modification ou de la validation doit être strictement définie ;  
8. Considérant, d'une part, que l'OCEF est un établissement public industriel et commercial chargé d'une « 
mission de service public de régulation du marché de viandes en Nouvelle-Calédonie » ; que sa création en 1963 
a visé à protéger la production locale de viande et à assurer le bon approvisionnement de la population du 
territoire ; que, dans le cadre de cette mission, la délibération du 26 mai 2003 susmentionnée a également confié 
à l'OCEF le monopole d'importation des viandes ; qu'eu égard aux particularités de la Nouvelle-Calédonie et aux 
besoins d'approvisionnement du marché local, l'atteinte portée à la liberté d'entreprendre par le monopole 
confié à l'OCEF en complément de sa mission de service public par la délibération du 26 mai 2003 ne 
revêt pas un caractère disproportionné ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance de la liberté 
d'entreprendre doit être écarté ;  
9. Considérant, d'autre part, que le législateur a validé les actes réglementaires et individuels pris en application 
des articles 1er et 2 de la délibération du 26 mai 2003 « en tant que leur légalité serait contestée par le moyen 
tiré de ce que l'exclusivité que ces dispositions confèrent à l'office de commercialisation et d'entreposage 
frigorifique pour importer des viandes et abats des espèces bovines, porcines, ovines, caprines, chevalines et 
cervidés porterait au principe de liberté du commerce et de l'industrie une atteinte excessive qui ne serait pas 
justifiée par un motif d'intérêt général suffisant » ; que, toutefois, aucun motif d'intérêt général suffisant ne 
justifie que ces dispositions soient rendues applicables aux instances en cours devant les juridictions à la date de 
l'entrée en vigueur de la loi du pays contestée ; que, par suite, cette dernière ne saurait être applicable qu'aux 
instances introduites postérieurement à cette date ; que, sous cette réserve, les dispositions contestées ne sont 
contraires ni à l'article 16 de la Déclaration de 1789, ni à aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, 
 
 

- Décision n° 2012-285 QPC du 30 novembre 2012,M. Christian S. [Obligation d'affiliation à une 
corporation d'artisans en Alsace-Moselle]  

SUR LE GRIEF TIRÉ DE L'ATTEINTE À LA LIBERTÉ D'ENTREPRENDRE :  
6. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 ; qu'il est loisible au législateur d'apporter à cette liberté des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
7. Considérant, d'une part, que la liberté d'entreprendre comprend non seulement la liberté d'accéder à une 
profession ou à une activité économique mais également la liberté dans l'exercice de cette profession ou de 
cette activité ; que, par suite, la circonstance que l'affiliation à une corporation obligatoire ne conditionne pas 
l'exercice d'une profession mais en découle, n'a pas pour effet de rendre inopérant le grief tiré de l'atteinte à la 
liberté d'entreprendre ;  
8. Considérant, d'autre part, que le premier alinéa de l'article 100 du code susvisé dispose que l'autorité 
administrative décide, à la demande de la majorité des exploitants intéressés, de l'affiliation obligatoire à une 
corporation lorsqu'il s'agit de préserver les intérêts communs d'entreprises relevant de l'artisanat ;  
9. Considérant que, selon l'article 81 a du code susvisé, la mission légale des corporations est d'entretenir l'esprit 
de corps ainsi que de maintenir et de renforcer l'honneur professionnel parmi ses membres, de promouvoir des 
relations fructueuses entre les chefs d'entreprises et leurs préposés, d'apporter une assistance dans les questions 
de logement et de placement, de compléter la réglementation de l'apprentissage et de veiller à la formation 
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technique et professionnelle et à l'éducation morale des apprentis sans préjudice des dispositions générales 
applicables en la matière ; que l'article 81 b énumère les actions facultatives que les corporations peuvent 
conduire ;  
10. Considérant que, dès lors qu'une corporation obligatoire est instituée, la réglementation professionnelle 
résultant des dispositions relatives aux corporations obligatoires est applicable à toutes les entreprises relevant 
de l'artisanat, quelle que soit l'activité exercée ; que les artisans affiliés d'office à une telle corporation sont alors 
tenus de s'acquitter de cotisations à raison de cette affiliation ; qu'il ressort du premier alinéa de l'article 88 du 
code susvisé que les corporations peuvent imposer à leurs membres des obligations en relation avec les missions 
qu'elles exercent ; que l'article 92 c prévoit que la direction de la corporation a le droit d'infliger à ses membres 
des sanctions disciplinaires et spécialement des amendes en cas de contravention aux dispositions statutaires ; 
que l'article 94 c habilite les corporations à faire surveiller par des délégués l'observation des prescriptions 
légales et statutaires dans les établissements de leurs membres et, notamment, de prendre connaissance de l'état 
de l'installation des locaux de travail ;  
11. Considérant que dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, les artisans sont 
immatriculés à un registre tenu par des chambres de métiers qui assurent la représentation des intérêts généraux 
de l'artisanat ; que la nature des activités relevant de l'artisanat ne justifie pas le maintien d'une réglementation 
professionnelle s'ajoutant à celle relative aux chambres de métiers et imposant à tous les chefs d'exploitations ou 
d'entreprises artisanales d'être regroupés par corporation en fonction de leur activité et soumis ainsi aux 
sujétions précitées ; que, par suite, les dispositions contestées relatives à l'obligation d'affiliation aux 
corporations portent atteinte à la liberté d'entreprendre ; que, sans qu'il soit besoin d'examiner les griefs tirés de 
l'atteinte à la liberté d'association et au droit de propriété, l'article 100 f et le troisième alinéa de l'article 100 s du 
code des professions applicable dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle doivent être 
déclarés contraires à la Constitution ;  
 
 

- Décision n° 2013-672 DC du 13 juin 2013 - Loi relative à la sécurisation de l'emploi 

6. Considérant que, d'une part, il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre et à la liberté 
contractuelle qui découlent de l'article 4 de la Déclaration de 1789, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ; que, d'autre part, le législateur ne saurait porter aux contrats 
légalement conclus une atteinte qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant sans méconnaître les 
exigences résultant des articles 4 et 16 de la Déclaration de 1789 ; 
7. Considérant, en premier lieu, que les dispositions du A du paragraphe I de l'article 1er ont pour objet 
d'imposer aux branches professionnelles d'engager, avant le 1er juin 2013, une négociation pour garantir aux 
salariés une couverture « en matière de remboursements complémentaires de frais occasionnés par une maladie, 
une maternité ou un accident » ; que la couverture complémentaire santé ainsi prévue est « collective » et « à 
adhésion obligatoire » ; qu'elle doit être effective avant le 1er janvier 2016 ; que cette négociation porte 
notamment sur la définition du contenu et du niveau des garanties, la répartition de la charge des cotisations 
entre employeurs et salariés, ainsi que « les modalités de choix de l'assureur » ; qu'elle examine en particulier les 
conditions notamment tarifaires, dans lesquelles les entreprises peuvent retenir le ou les organismes qu'elles ont 
choisis, « sans méconnaître les objectifs de couverture effective de l'ensemble des salariés des entreprises de la 
branche et d'accès universel à la santé » ; que ces dispositions, en ce qu'elles se bornent à prévoir l'ouverture 
d'une négociation portant sur « les modalités de choix de l'assureur » et les conditions dans lesquelles les 
entreprises peuvent retenir le ou les organismes de prévoyance de leur choix, ne sont contraires à aucun principe 
ou règle de valeur constitutionnelle ; 
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2. Sur la liberté contractuelle 

 

- Décision  94-348 DC du 3 août 1994, Loi relative à la protection sociale complémentaire des 
salariés et portant transposition des directives n° 92/49 et n° 92/96 des 18 juin et 10 novembre 
1992 du conseil des communautés européennes 

9. Considérant qu'aucune norme de valeur constitutionnelle ne garantit le principe de la liberté contractuelle ; 
que par suite ce grief ne saurait qu'être écarté ;   
 
 

- Décision  97-388 DC du 20 mars 1997, Loi créant les plans d’épargne retraite 

48. Considérant que le principe de liberté contractuelle n'a pas en lui-même valeur constitutionnelle ; que sa 
méconnaissance ne peut être invoquée devant le Conseil constitutionnel que dans le cas où elle conduirait à 
porter atteinte à des droits et libertés constitutionnellement garantis ; que tel n'est pas le cas en l'espèce ; que ne 
résulte ni de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen ni d'aucune autre norme de valeur 
constitutionnelle un principe constitutionnel dit de l'" autonomie de la volonté " ; que les griefs allégués par les 
requérants ne peuvent dès lors qu'être rejetés ;  
 
 

- Décision n° 99-423 DC du 13 janvier 2000, Loi relative à la réduction négociée du temps de travail  

(...) 
. En ce qui concerne l'atteinte à la liberté contractuelle :  
37. Considérant que les requérants soutiennent qu'à divers titres la loi déférée porterait à la liberté contractuelle 
une atteinte d'une gravité telle qu'elle méconnaîtrait la liberté découlant de l'article 4 de la Déclaration des droits 
de l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'ils font ainsi valoir que le II de l'article 28 romprait l'équilibre des accords 
déjà conclus en application de la loi susvisée du 13 juin 1998 ; que ne seraient pas respectés par les articles 2, 5, 
8, 9, 11, 17, 19 et 32 certains dispositifs figurant dans les accords ;  
38. Considérant qu'aux termes du V de l'article 8 de la loi déférée : " Les stipulations des conventions ou 
accords collectifs intervenues sur le fondement des articles L. 212-2-1 et L. 212-8 du code du travail applicables 
à la date de publication de la présente loi demeurent en vigueur. Toutefois, à compter de la date à laquelle la 
durée légale du travail est fixée à trente-cinq heures, les heures excédant une durée moyenne sur l'année de 
trente-cinq heures par semaine travaillée et, en tout état de cause, une durée annuelle de 1600 heures sont des 
heures supplémentaires soumises aux dispositions des articles L. 212-5, L. 212-5-1 et L. 212-6 du même code " 
; qu'à ceux du sixième alinéa du I de l'article 17 de la loi : " Les dispositions relatives à la formation négociées 
postérieurement à la loi n° 98-461 du 13 juin 1998 d'orientation et d'incitation relative à la réduction du temps 
de travail sont applicables pour une durée maximum de trois ans, sous réserve du respect de l'obligation légale 
d'adaptation mise à la charge de l'employeur et de l'initiative du salarié ou de son accord écrit. Au terme de cette 
période, elles doivent être mises en conformité avec les dispositions de l'accord national interprofessionnel 
étendu. A défaut, un nouveau cadre sera fixé par la loi. " ; qu'à ceux, enfin, du II de l'article 28 de la loi déférée : 
" A l'exception des stipulations contraires aux articles L. 212-5 et L. 212-5-1 du code du travail issus de l'article 
5 de la présente loi, les clauses des accords conclus en application des dispositions de la loi n° 98-461 du 13 juin 
1998 précitée et contraires aux dispositions de la présente loi continuent à produire leurs effets jusqu'à la 
conclusion d'un accord collectif s'y substituant, et au plus tard pendant une durée d'un an à compter de la date 
d'entrée en vigueur de la présente loi " ;  
39. Considérant que les deux saisines font grief à ces dispositions de porter atteinte à la liberté contractuelle des 
partenaires sociaux en privant d'effets, à l'expiration d'un délai qu'elles fixent, sauf à être renégociés dans 
l'intervalle, les accords conclus en application de la loi du 13 juin 1998 précitée ; que certaines modifications 
apportées au code du travail par la loi déférée feraient en effet obstacle, selon les requérants, à l'application de 
nombreuses clauses de ces accords ; qu'il en serait ainsi pour le régime des heures supplémentaires, pour 
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l'annualisation de la durée de travail, pour le temps de travail des cadres, pour la formation professionnelle et 
pour les compensations salariales ;  
40. Considérant qu'aux termes de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : " La 
liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres membres de la société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la loi " ; qu'à ceux du huitième alinéa du Préambule de la 
Constitution de 1946 : " Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination 
collective des conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises " ;  
41. Considérant que l'article 1er de la loi susvisée du 13 juin 1998 a inséré dans le code du travail un article L. 
212-1 bis ainsi rédigé : " Dans les établissements ou les professions mentionnés à l'article L. 200-1 ainsi que 
dans les établissements agricoles, artisanaux et coopératifs et leurs dépendances, la durée légale du travail 
effectif des salariés est fixée à trente-cinq heures par semaine à compter du 1er janvier 2002. Elle est fixée à 
trente-cinq heures par semaine à compter du 1er janvier 2000 pour les entreprises dont l'effectif est de plus de 
vingt salariés..." ; qu'aux termes de l'article 2 de la même loi : " Les organisations syndicales d'employeurs, 
groupements d'employeurs ou employeurs ainsi que les organisations syndicales de salariés reconnues 
représentatives sont appelés à négocier d'ici les échéances fixées à l'article 1er les modalités de réduction 
effective de la durée du travail adaptées aux situations des branches et des entreprises ... " ; que les accords 
collectifs conclus par les partenaires sociaux et, selon les cas, conventionnés ou étendus par l'autorité 
administrative dans les conditions prévues par l'article 3 de ladite loi déterminent notamment " les modalités 
d'organisation du temps du travail et de décompte de ce temps applicables aux salariés de l'entreprise, y compris 
celles relatives aux personnels d'encadrement ... " ; qu'en outre, aux termes de l'article 13 de la loi précitée : " Au 
plus tard le 30 septembre 1999, et après concertation avec les partenaires sociaux, le Gouvernement présentera 
au Parlement un rapport établissant le bilan de l'application de la présente loi. Ce bilan portera sur le 
déroulement et les conclusions des négociations prévues à l'article 2 ainsi que sur l'évolution de la durée 
conventionnelle et effective du travail et l'impact des dispositions de l'article 3 sur le développement de l'emploi 
et sur l'organisation des entreprises. Le rapport présentera les enseignements et orientations à tirer de ce bilan 
pour la mise en oeuvre de la réduction de la durée légale du travail prévue à l'article 1er, en ce qui concerne 
notamment le régime des heures supplémentaires, les règles relatives à l'organisation et à la modulation du 
travail, les moyens de favoriser le temps partiel choisi, la place prise par la formation professionnelle dans les 
négociations et les modalités particulières applicables au personnel d'encadrement ... "; qu'enfin, il convient de 
relever que l'exposé des motifs du projet de loi d'orientation et d'incitation relatif à la réduction du temps de 
travail précisait que le projet de loi, qui devait être ainsi proposé au Parlement, ne remettrait pas en cause les 
accords passés " dans le cadre légal actuel " ;  
42. Considérant qu'il était loisible au législateur de tirer les enseignements des accords collectifs conclus à son 
instigation en décidant, au vu de la teneur desdits accords, soit de maintenir les dispositions législatives 
existantes, soit de les modifier dans un sens conforme ou non aux accords ; que, toutefois, sauf à porter à ces 
conventions une atteinte contraire aux exigences constitutionnelles susrappelées, il ne pouvait, dans les 
circonstances particulières de l'espèce, remettre en cause leur contenu que pour un motif d'intérêt 
général suffisant ;  
43. Considérant que le législateur ne pouvait décider en l'espèce d'une telle remise en cause que si celle-ci 
trouvait sa justification dans la méconnaissance par les accords des conséquences prévisibles de la 
réduction de la durée du travail inscrite à l'article 1er de la loi susvisée du 13 juin 1998 ou dans leur 
contrariété avec des dispositions législatives en vigueur lors de leur conclusion ;  
44. Considérant que certaines des dispositions introduites par la loi déférée dans le code du travail modifient ce 
dernier dans un sens contrariant l'application de clauses substantielles figurant dans plusieurs accords conclus en 
vertu de la loi susvisée du 13 juin 1998, alors que ces clauses n'étaient contraires à aucune disposition législative 
en vigueur lors de leur conclusion et ne méconnaissaient pas les conséquences prévisibles de la réduction de la 
durée du travail décidée par le législateur en 1998 ; qu'il en est ainsi, en particulier, des dispositions de l'article 8 
de la loi déférée qui plafonnent désormais à 1600 heures par an la durée du travail que peut prévoir un accord 
collectif tendant à la variation de la durée hebdomadaire au cours de l'année, alors que plusieurs accords 
prévoient un volume annuel d'heures de travail qui, sans contrevenir aux dispositions législatives en vigueur lors 
de leur conclusion, y compris celles relatives aux jours fériés, et sans excéder la moyenne hebdomadaire de 
trente-cinq heures résultant de l'article 1er de la loi du 13 juin 1998, est néanmoins supérieur à 1600 heures au 
cours de l'année ; qu'il en va de même des dispositions de l'article 6 qui réduisent de quarante-six à quarante-
quatre heures la durée hebdomadaire moyenne du travail, calculée sur une période quelconque de douze 
semaines consécutives, prévue à l'article L. 212-7 du code du travail, alors que certains accords l'avaient fixée à 
quarante-cinq ou quarante-six heures ;  
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45. Considérant qu'en n'écartant pas du champ d'application de telles dispositions les entreprises couvertes par 
les accords collectifs contraires, pendant toute la durée de ceux-ci, la loi déférée a méconnu les exigences 
constitutionnelles susrappelées ;  
46. Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'il y a lieu de déclarer non conformes à la Constitution les mots 
: ", et au plus tard pendant une durée d'un an à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente loi " figurant 
au II de l'article 28 ; qu'il n'en est pas de même, en revanche, des mots : " A l'exception des stipulations 
contraires aux articles L. 212-5 et L. 212-5-1 du code du travail issus de l'article 5 de la présente loi ", les 
modifications apportées par la loi déférée aux articles L. 212-5 et L. 212-5-1 du code du travail étant sans 
rapport avec les accords conclus en application de la loi susvisée du 13 juin 1998, ou bien constituant des 
conséquences prévisibles de la réduction à trente-cinq heures de la durée légale hebdomadaire du travail ;  
47. Considérant que, pour des motifs analogues à ceux qui ont été exposés ci-dessus, il y a également lieu de 
déclarer non conformes à la Constitution les mots : " et, en tout état de cause, une durée annuelle de 1600 heures 
" figurant au V de l'article 8, ainsi que les mots : " pour une durée maximum de trois ans, sous réserve du respect 
de l'obligation légale d'adaptation mise à la charge de l'employeur et de l'initiative du salarié ou de son accord 
écrit. Au terme de cette période, elles doivent être mises en conformité avec les dispositions de l'accord national 
interprofessionnel étendu. A défaut, un nouveau cadre sera fixé par la loi " figurant au sixième alinéa du I de 
l'article 17 ; 
 
 

- Décision  2000-437 DC du 19 décembre 2000, Loi de financement de la sécurité sociale pour 2001 

37. Considérant, par ailleurs, que, s'il est vrai que le dispositif institué par le législateur a notamment pour 
finalité d'inciter les entreprises pharmaceutiques à conclure avec le comité économique des produits de santé, en 
application de l'article L. 162-17-4 du code de la sécurité sociale, des conventions relatives à un ou plusieurs 
médicaments, visant à la modération de l'évolution du prix de ces médicaments et à la maîtrise du coût de leur 
promotion, une telle incitation, inspirée par des motifs d'intérêt général, n'apporte pas à la liberté contractuelle 
qui découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen une atteinte contraire à la 
Constitution ;  
 

- Décision n° 2001-451 DC du 27 novembre 2001, Loi portant amélioration de la couverture des non 
salariés agricoles contre les accidents du travail et les maladies professionnelles  

(...) 
. En ce qui concerne les griefs tirés de l'atteinte à la liberté contractuelle :  
26. Considérant que les deux saisines font grief à l'article 13 de la loi d'avoir méconnu le principe de valeur 
constitutionnelle de liberté contractuelle, en fixant pour la résiliation des contrats afférents au régime 
d'assurances antérieur une date qui ne laisserait aux entreprises concernées qu'un délai d'adaptation très 
insuffisant ;  
27. Considérant que, s'il est loisible au législateur d'apporter, pour des motifs d'intérêt général, des 
modifications à des contrats en cours d'exécution, il ne saurait porter à l'économie des contrats 
légalement conclus une atteinte d'une gravité telle qu'elle méconnaisse manifestement la liberté découlant 
de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen ;  
28. Considérant que la résiliation des contrats d'assurances en cours est inhérente aux modifications du 
régime de protection sociale opérées par la loi déférée et permet aux exploitants agricoles de choisir 
librement leur organisme assureur ; que la date du 1er avril 2002, prévue pour cette résiliation, n'est pas de 
nature à porter une atteinte excessive aux exigences de l'article 4 de la Déclaration de 1789 ; que le grief doit 
donc être écarté ; 
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- Décision n° 2002-465 DC du 13 janvier 2003, Loi relative aux salaires, au temps de travail et au 
développement de l'emploi  

(...) 
Sur le grief tiré de l'atteinte à la liberté contractuelle :  
4. Considérant que le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit 
justifiée par un motif d'intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences résultant des articles 4 et 16 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, ainsi que, s'agissant de la participation des travailleurs 
à la détermination collective de leurs conditions de travail, du huitième alinéa du Préambule de la Constitution 
de 1946 ;  
En ce qui concerne l'article 16 de la loi déférée :  
5. Considérant qu'aux termes de l'article 16 : « Sont réputées signées sur le fondement de la présente loi les 
stipulations des conventions ou accords collectifs de branche étendus ou des accords d'entreprise ou 
d'établissement conclus en application des lois n° 98-461 du 13 juin 1998 d'orientation et d'incitation relative à 
la réduction du temps de travail et n° 2000-37 du 19 janvier 2000 relative à la réduction négociée du temps de 
travail » ;  
6. Considérant qu'il ressort des débats parlementaires à l'issue desquels a été adoptée cette disposition que celle-
ci a pour seule portée de rendre insusceptibles d'être contestés à l'avenir devant la juridiction compétente les 
accords antérieurs qui n'étaient pas conformes à la législation applicable lors de leur signature, mais seraient 
conformes aux dispositions de la loi déférée ; que, dès lors, l'article 16 ne saurait être interprété comme 
conférant aux accords antérieurs d'autres effets que ceux que leurs signataires ont entendu leur attacher ; que, 
sous cette réserve, le grief manque en fait ;  
En ce qui concerne le B de l'article 2 de la loi déférée :  
7. Considérant qu'aux termes du B de l'article 2 : « Les contingents conventionnels d'heures supplémentaires 
négociés, en application du deuxième alinéa de l'article L. 212-6 du code du travail, antérieurement à la date de 
publication de la présente loi reçoivent plein effet en matière d'ouverture du droit à repos compensateur 
obligatoire, dans la limite du contingent réglementaire prévu au premier alinéa du même article » ;  
8. Considérant que, sous l'empire de la législation antérieure à la loi déférée, et notamment des articles L. 212-5-
1 et L. 212-6 du code du travail, les « contingents conventionnels d'heures supplémentaires » avaient pour objet 
de fixer non le seuil de déclenchement du repos compensateur, lequel était déterminé par décret, mais le nombre 
d'heures supplémentaires au-delà duquel l'autorisation de l'inspecteur du travail devait être recueillie ;  
9. Considérant que la disposition contestée attache aux « contingents conventionnels d'heures supplémentaires » 
antérieurs un effet qu'ils n'avaient pas lors de leur conclusion, puisqu'ils fixent désormais, outre le seuil au-delà 
duquel l'autorisation de l'inspecteur du travail est requise, le seuil de déclenchement du repos compensateur 
obligatoire ;  
10. Considérant, toutefois, que la disposition contestée ne donne une portée nouvelle qu'aux conventions et 
accords collectifs étendus qui ont prévu un contingent conventionnel d'heures supplémentaires inférieur au 
contingent fixé par le décret du 15 octobre 2002 susvisé ; que, si le contingent conventionnel est supérieur au 
contingent réglementaire, c'est ce dernier qui s'appliquera ; que c'est donc le dépassement du plus bas de ces 
deux contingents qui déclenchera le repos compensateur obligatoire ;  
11. Considérant, en conséquence, que la disposition critiquée améliore la situation des salariés concernés au 
regard du droit au repos reconnu par le onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; que, dans ces 
conditions, elle ne porte pas une atteinte inconstitutionnelle à l'économie des contrats légalement conclus ; 
 
 

- Décision  2006-535 DC du 30 mars 2006, Loi pour l’égalité des chances 

23. Considérant, en premier lieu, qu'il ne résulte ni du principe de la liberté contractuelle qui découle de l'article 
4 de la Déclaration de 1789 ni d'ailleurs d'aucun autre principe ou règle de valeur constitutionnelle que la faculté 
pour l'employeur de mettre fin au " contrat première embauche " devrait être subordonnée à l'obligation d'en 
énoncer préalablement les motifs ; 
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- Décision  2006-543 DC du 30 novembre 2006, Loi relative au secteur de l’énergie 

29. Considérant que, si le législateur peut, sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, assujettir les 
collectivités territoriales ou leurs groupements à des obligations, c'est à la condition notamment que celles-ci 
concourent à des fins d'intérêt général ; qu'il peut aux mêmes fins déroger au principe de la liberté contractuelle, 
qui découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ;  
30. Considérant que le législateur n'a pas remis en cause l'exclusivité des concessions de distribution publique 
de gaz dont bénéficient Gaz de France et les distributeurs non nationalisés dans leur zone de desserte historique 
en vertu des dispositions combinées des articles 1er et 3 de la loi du 8 avril 1946 susvisée, ainsi que de l'article 
25-1 de la loi du 3 janvier 2003 susvisée et du III de l'article L. 2224-31 du code général des collectivités 
territoriales ; que seules les communes ou leurs groupements qui, au 14 juillet 2005, ne disposaient pas d'un 
réseau public de distribution de gaz naturel ou dont les travaux de desserte n'étaient pas en cours de réalisation, 
peuvent concéder la distribution publique de gaz à une entreprise agréée de leur choix ;  
31. Considérant, toutefois, que cette limitation de la libre administration des collectivités territoriales et de la 
liberté contractuelle trouve sa justification dans la nécessité d'assurer la cohérence du réseau des concessions 
actuellement géré par Gaz de France et de maintenir la péréquation des tarifs d'utilisation des réseaux publics de 
distribution ; que les griefs invoqués doivent, dès lors, être rejetés ;  
 

- Décision n° 2008-568 DC du 7 août 2008, Loi portant rénovation de la démocratie sociale et 
réforme du temps de travail  

(...) 
- SUR L'ARTICLE 18 :  
10. Considérant que l'article 18 de la loi déférée porte sur la détermination du contingent d'heures 
supplémentaires, les modalités de dépassement de ce contingent et la contrepartie en repos ; que le I de cet 
article donne une nouvelle rédaction à l'article L. 3121-11 du code du travail et y insère un article L. 3121-11-1 ; 
que son II abroge les articles L. 3121-12 à L. 3121-14, L. 3121-17 à L. 3121-19 ainsi que les articles L. 3121-26 
à L. 3121-32 qui constituent la division du code du travail consacrée au « repos compensateur obligatoire » ; que 
son III réécrit les deux premiers alinéas de l'article L. 3121-24 de ce code ; qu'enfin, son IV organise les 
conditions dans lesquelles ces nouvelles règles affectent les clauses des conventions et accords collectifs 
antérieurs relatifs aux heures supplémentaires et à leur compensation en repos ;  
11. Considérant que ces dispositions ont pour objet, en premier lieu, de confier à la convention d'entreprise ou 
d'établissement ou, à défaut, à la convention de branche ou, à défaut, au décret, le soin de déterminer le 
contingent annuel des heures supplémentaires ainsi que la durée, les caractéristiques et les conditions de prise de 
la contrepartie obligatoire en repos pour toute heure supplémentaire accomplie au-delà de ce contingent annuel ; 
qu'en deuxième lieu, elles suppriment, pour les entreprises de plus de vingt salariés, le repos compensateur pour 
les heures supplémentaires accomplies à l'intérieur du contingent annuel ; qu'en troisième lieu, elles permettent 
qu'une convention ou un accord collectif au niveau de l'entreprise ou, subsidiairement, de la branche, d'une part, 
prévoie une telle compensation et, d'autre part, autorise le remplacement de tout ou partie du paiement des 
heures supplémentaires ainsi que des majorations par un repos compensateur équivalent ; qu'enfin, elles 
suppriment les obligations d'informer l'inspecteur du travail de l'accomplissement des heures supplémentaires 
dans la limite du contingent et d'obtenir son autorisation pour les heures supplémentaires accomplies au-delà de 
cette limite ;  
12. Considérant que, selon les requérants, en laissant à l'accord d'entreprise ou, à défaut, à l'accord de branche « 
le soin de fixer l'ensemble des conditions d'accomplissement des heures supplémentaires au-delà du contingent 
annuel d'heures supplémentaires ainsi que les modalités de prise d'une contrepartie en repos pour toute heure 
effectuée au-delà du contingent » et « en supprimant l'ensemble des articles du code du travail relatifs au repos 
compensateur obligatoire », l'article 18 de la loi méconnaît l'article 34 de la Constitution ; qu'ils soulignent que 
la loi doit déterminer elle-même les principes fondamentaux du droit du travail et encadrer précisément « le 
champ ouvert à la négociation collective » ; qu'ils font valoir, en particulier, qu'au regard du onzième alinéa du 
Préambule de 1946, la suppression du repos compensateur obligatoire « constitue une remise en cause 
fondamentale de l'ordre public social » et que le renvoi à la négociation collective et, à défaut, au décret prive de 
garanties légales les exigences constitutionnelles en matière de protection de la santé ;  
. En ce qui concerne la contrepartie en repos des heures supplémentaires accomplies au-delà du contingent 
annuel :  
13. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article L. 3121-11 du code du travail, tel qu'il résulte du I 
de l'article 18 : « Une convention ou un accord collectif d'entreprise ou d'établissement ou, à défaut, une 
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convention ou un accord de branche fixe l'ensemble des conditions d'accomplissement d'heures supplémentaires 
au-delà du contingent annuel ainsi que la durée, les caractéristiques et les conditions de prise de la contrepartie 
obligatoire en repos due pour toute heure supplémentaire accomplie au-delà du contingent annuel » ; qu'en 
outre, le II de l'article 18 abroge les articles L. 3121-26 à L. 3121-32 du code du travail relatifs au « repos 
compensateur obligatoire » ;  
14. Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi détermine les principes 
fondamentaux... du droit du travail » ; que le Préambule de 1946 dispose, en son huitième alinéa, que : « Tout 
travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de travail 
ainsi qu'à la gestion des entreprises » ; qu'il résulte de ces dispositions que, s'il est loisible au législateur de 
confier à la convention collective le soin de préciser les modalités concrètes d'application des principes 
fondamentaux du droit du travail et de prévoir qu'en l'absence de convention collective ces modalités 
d'application seront déterminées par décret, il lui appartient d'exercer pleinement la compétence que lui confie 
l'article 34 de la Constitution ;  
15. Considérant que les dispositions contestées prévoient une contrepartie obligatoire en repos pour toute heure 
supplémentaire accomplie au-delà du contingent annuel, mais suppriment tout encadrement de sa durée 
minimale ou des conditions dans lesquelles elle doit être prise, alors que, par ailleurs, le seuil de déclenchement 
de cette obligation de repos n'est pas lui-même encadré par la loi ; que, dès lors, sans qu'il soit besoin pour le 
Conseil constitutionnel de se prononcer sur le grief tiré de la méconnaissance du onzième alinéa du Préambule 
de 1946, le législateur n'a pas défini de façon précise les conditions de mise en œuvre du principe de la 
contrepartie obligatoire en repos et a, par suite, méconnu l'étendue de la compétence que lui confie l'article 34 
de la Constitution ;  
16. Considérant qu'en l'absence de toute autre garantie légale encadrant la détermination de la contrepartie 
obligatoire en repos des heures supplémentaires prises au-delà du contingent annuel ou les conditions dans 
lesquelles elle doit être prise, doit être déclarée contraire à la Constitution la référence à « la durée » de la 
contrepartie obligatoire en repos, qui figure aux deuxième et troisième alinéas de l'article L. 3121-11 du code du 
travail dans sa rédaction issue du I de l'article 18 de la loi déférée ; que, par voie de conséquence, il y a lieu de 
déclarer également contraires à la Constitution les mots : « À titre transitoire et pendant cette période » figurant 
à la deuxième phrase du IV du même article 18 ;  
. En ce qui concerne les conventions et accords antérieurs :  
17. Considérant qu'aux termes de la première phrase du IV de l'article 18 : « Les clauses des conventions et 
accords conclus sur le fondement des articles L. 3121-11 à L. 3121-13 et L. 3121-17 du code du travail ou sur le 
fondement du deuxième alinéa de l'article L. 713-11 du code rural dans leur rédaction antérieure à la publication 
de la présente loi restent en vigueur au plus tard jusqu'au 31 décembre 2009 » ;  
18. Considérant que le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit 
justifiée par un motif d'intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences résultant des articles 4 et 
16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, ainsi que, s'agissant de la participation des 
travailleurs à la détermination collective de leurs conditions de travail, du huitième alinéa du Préambule de 1946 
;  
19. Considérant que la première phrase du IV de l'article 18 a pour effet de supprimer, au 1er janvier 2010, 
toutes les clauses des conventions antérieures relatives aux heures supplémentaires afin que de nouvelles 
négociations soient engagées au niveau des entreprises ou, à défaut, des branches ; que cette suppression touche 
plusieurs centaines de conventions ou accords collectifs applicables à plusieurs millions de salariés ; qu'elle 
porte sur des clauses relatives au contingent d'heures supplémentaires dont la teneur ne méconnaît pas la 
nouvelle législation ; qu'elle affecte, d'une part, des conventions ou accords collectifs de branche autorisant déjà 
la négociation de conventions d'entreprise en vertu du 9° de l'article 43 de la loi du 4 mai 2004 susvisée et, 
d'autre part, des conventions d'entreprise ou d'établissement conclues sur le fondement de cette dérogation ; que, 
dès la publication de la loi, les parties à la négociation collective au niveau de l'entreprise ou de la branche 
peuvent, après dénonciation des conventions antérieures, négocier et conclure des accords, sans attendre le 1er 
janvier 2010, dans les conditions et selon les modalités fixées par la loi nouvelle ; qu'enfin, la suppression des 
clauses relatives aux heures supplémentaires au sein des conventions existantes en modifierait l'équilibre et 
conférerait à ces accords antérieurs d'autres effets que ceux que leurs signataires ont entendu leur attacher ;  
20. Considérant, dès lors, qu'eu égard à l'atteinte ainsi portée aux conventions en cours, la première phrase 
du IV de l'article 18, qui supprime les clauses antérieures relatives aux heures supplémentaires, 
méconnaît les exigences constitutionnelles rappelées ci-dessus et doit, par suite, être déclarée contraire à 
la Constitution ; qu'au demeurant, le législateur ayant entendu, en adoptant l'article 18, modifier l'articulation 
entre les différentes conventions collectives pour développer la négociation d'entreprise en matière d'heures 
supplémentaires, il s'ensuit qu'en l'absence de la première phrase de ce IV, les dispositions de son I s'appliquent 
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immédiatement et permettent la négociation d'accords d'entreprise nonobstant l'existence éventuelle de clauses 
contraires dans des accords de branche ;  
21. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d'office aucune autre question de 
conformité à la Constitution 
 
 

- Décision n° 2009-578 DC du 18 mars 2009, Loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion  

(...) 
. En ce qui concerne le grief tiré de l'atteinte aux contrats en cours :  
9. Considérant que l'article 61 de la loi déférée insère dans le code de la construction et de l'habitation les 
articles L. 442-3-1 à L. 442-3-3 applicables aux organismes d'habitations à loyer modéré ; que son article 64 y 
insère les articles L. 482-1 à L. 482-3 applicables aux logements sociaux gérés par des sociétés d'économie 
mixte ; que ces articles définissent, sous certaines exceptions, les conditions dans lesquelles les locataires ne 
bénéficient plus du droit au maintien dans les lieux en cas de sous-occupation du logement ou de départ de la 
personne handicapée du logement adapté aux personnes présentant un handicap, ainsi que lorsque, durant deux 
années consécutives, leurs ressources sont au moins deux fois supérieures au plafond des ressources pour 
l'attribution de logements ; que le IV de l'article 61 ainsi que le II de l'article 64 rendent ces nouvelles 
dispositions applicables aux contrats en cours ;  
10. Considérant qu'aux termes du I de l'article 65 de la loi déférée : " Les plafonds de ressources pour 
l'attribution des logements locatifs sociaux fixés en application de l'article L. 441-1 du code de la construction et 
de l'habitation sont minorés de 10,3 % à compter du premier jour du troisième mois suivant la date de 
publication de la présente loi " ;  
11. Considérant que les requérants font valoir que, compte tenu de la gravité de l'atteinte portée aux contrats en 
cours, du caractère incertain et marginal de l'objectif d'intérêt général poursuivi, de l'insuffisance des garanties 
protégeant les locataires et de l'incertitude qui en résulte sur la durée des contrats, la suppression, pour les 
contrats en cours, du droit au maintien dans les lieux, prévu par l'article 4 de la loi du 1er septembre 1948 
susvisée, méconnaît la liberté contractuelle et la sécurité juridique qui résultent des articles 4 et 16 de la 
Déclaration de 1789 ; que cette modification substantielle des contrats aurait dû être " compensée par les 
garanties prévues par la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs " ; qu'enfin, la 
minoration du plafond de ressources pour l'attribution des logements locatifs sociaux ne saurait être rendue 
applicable aux conventions en cours ;  
12. Considérant, d'une part, qu'aux termes des dixième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 
1946 : " La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement. - Elle 
garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité 
matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de 
la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens 
convenables d'existence " ; qu'il résulte de ces principes que la possibilité pour toute personne de disposer d'un 
logement décent est un objectif de valeur constitutionnelle ;  
13. Considérant, d'autre part, que le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus une 
atteinte qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences 
résultant des articles 4 et 16 de la Déclaration de 1789 ;  
14. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article L. 441 du code de la construction et de l'habitation : " 
L'attribution des logements locatifs sociaux participe à la mise en œuvre du droit au logement, afin de satisfaire 
les besoins des personnes de ressources modestes et des personnes défavorisées " ; que les contrats de location 
conclus à raison de l'attribution de logements locatifs sociaux, fussent-ils des contrats de droit privé, permettent 
aux bailleurs sociaux d'accomplir la mission de service public qui leur est confiée par la loi ; que ces logements 
sont attribués selon une procédure et dans des conditions réglementées ; que le législateur a entendu, par la 
disposition critiquée, favoriser la mobilité au sein du parc locatif social afin d'attribuer les logements aux 
personnes bénéficiant des ressources les plus modestes ; que, dès lors, il était loisible au législateur de 
modifier, y compris pour les conventions en cours, le cadre légal applicable à l'attribution de ces 
logements et à la résiliation des contrats correspondants ; qu'en outre, ces dispositions contribuent à 
mettre en œuvre l'objectif de valeur constitutionnelle que constitue la possibilité pour toute personne de 
disposer d'un logement décent ;  
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15. Considérant, en second lieu, qu'en vertu des dispositions critiquées, les bénéficiaires occupant un logement 
social qui n'est plus adapté à leurs besoins ne perdent leur droit au maintien dans les lieux que s'ils ont refusé 
trois offres de relogement dans une zone géographique voisine et pour un loyer inférieur à celui du logement 
d'origine ; que, pour ces personnes, la loi ajoute une aide à la mobilité définie par décret ; que, s'agissant des 
locataires dont les ressources excèdent le double du plafond légal pendant au moins deux années consécutives, 
le droit au maintien dans les lieux n'est supprimé qu'à l'issue d'un délai de trois ans après l'expiration de ce 
premier délai et à la condition que, dans ce délai de trois ans, les ressources des locataires ne soient pas 
devenues inférieures aux plafonds de ressources pour l'attribution de ce logement ; que la perte du droit au 
maintien dans les lieux pour cause de sous occupation du logement ou de dépassement des plafonds de 
ressources ne s'applique pas aux locataires présentant un handicap ou ayant à leur charge une personne 
handicapée ; qu'enfin, dans tous les cas, les locataires âgés de plus de soixante-cinq ans conservent le bénéfice 
du droit au maintien dans les lieux ; qu'ainsi, la suppression de ce droit ne prive de garanties légales aucune 
autre exigence constitutionnelle ; 
16. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de l'atteinte aux contrats en cours doivent être 
écartés ; 
 
 

- Décision  2012-242 QPC du 14 mai 2012, Association Temps de Vie [Licenciement des salariés 
protégés au titre d'un mandat extérieur à l'entreprise] 

6. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre et à la liberté contractuelle, 
qui découlent de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à 
des exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
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VI. Sur le droit à la protection de la santé (articles 47 et 48) 

 

A. Normes de référence 
 

Préambule de la Constitution de 1946  
 

- Alinéa 11  

Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité 
matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de 
la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens 
convenables d'existence. 
 
 

B.  Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

- Décision n° 80-117 DC du 22 juillet 1980 - Loi sur la protection et le contrôle des matières 
nucléaires 

 
4. Considérant qu'aux termes du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, confirmé par celui de la 
Constitution du 4 octobre 1958 : "le droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le réglementent" ; qu'en 
édictant cette disposition, les constituants ont entendu marquer que le droit de grève est un principe de valeur 
constitutionnelle, mais qu'il a des limites, et ont habilité le législateur à tracer celles-ci en opérant la conciliation 
nécessaire entre la défense des intérêts professionnels, dont la grève est un moyen et la sauvegarde de l'intérêt 
général auquel la grève peut être de nature à porter atteinte ; que, notamment, s'agissant de la détention et de 
l'utilisation de matières nucléaires, la reconnaissance du droit de grève ne saurait avoir pour effet de faire 
obstacle au pouvoir du législateur d'apporter à ce droit les limitations nécessaires en vue d'assurer la protection 
de la santé et de la sécurité des personnes et des biens, protection qui, tout comme le droit de grève, a le 
caractère d'un principe de valeur constitutionnelle ; 
 

- Décision n° 90-283 DC du 08 janvier 1991 - Loi relative à la lutte contre le tabagisme et 
l'alcoolisme 

 
7. Considérant que les finalités et les conditions d'exercice du droit de propriété ont subi depuis 1789 une 
évolution caractérisée par une extension de son champ d'application à des domaines nouveaux ; que parmi ces 
derniers figure le droit pour le propriétaire d'une marque de fabrique, de commerce ou de service, d'utiliser 
celle-ci et de la protéger dans le cadre défini par la loi et les engagements internationaux de la France ;  
8. Considérant que l'évolution qu'a connue le droit de propriété s'est également caractérisée par des limitations à 
son exercice exigées au nom de l'intérêt général ; que sont notamment visées de ce chef les mesures destinées à 
garantir à tous, conformément au onzième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, "la 
protection de la santé" ; 
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- Décision n° 2008-571 DC du 11 décembre 2008 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2009 

 
19. Considérant, en deuxième lieu, que les dispositions de l'article 90 de la loi déférée se bornent à permettre 
aux salariés de prolonger chaque année, de manière volontaire, leur activité jusqu'à cinq années supplémentaires 
; que, dès lors, elles ne méconnaissent pas les exigences du onzième alinéa du Préambule de 1946 ; 
 
 

- Décision n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009 - Loi portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires 

6. Considérant, en troisième lieu, qu'en vertu du 2° de l'article L. 6112-3, ces établissements de santé privés 
garantiront la permanence de l'accueil et la prise en charge ou l'orientation vers un autre établissement ou une 
autre institution " dans le cadre défini par l'agence régionale de santé " ; qu'il appartiendra à cette dernière, en 
définissant les modalités de cette participation et en la coordonnant avec l'activité des établissements publics de 
santé, de veiller à ce que soit assuré l'exercice continu des missions du service public hospitalier pris dans son 
ensemble ; que, sous cette réserve, ces dispositions ne méconnaissent ni les exigences du onzième alinéa du 
Préambule de la Constitution de 1946 relatives à la protection de la santé, ni le principe de continuité du service 
public ; 
(…) 
- SUR LA PARTICIPATION D'ENTREPRISES PRIVÉES AUX ACTIONS ET PROGRAMMES 
D'ÉDUCATION THÉRAPEUTIQUE :  
 
13. Considérant que la seconde phrase de l'article L. 1161-4 du code de la santé publique, tel qu'il résulte de 
l'article 84 de la loi déférée, permet que des entreprises se livrant à l'exploitation d'un médicament, des 
personnes responsables de la mise sur le marché d'un dispositif médical ou d'un dispositif médical de diagnostic 
in vitro ou des entreprises proposant des prestations en lien avec la santé prennent part aux actions ou 
programmes d'éducation thérapeutique des patients, notamment pour leur financement, dès lors que ces 
programmes ou actions sont élaborés et mis en œuvre par des professionnels de santé et des associations agréées 
représentant les usagers du système de santé ;  
14. Considérant que, selon les requérants, en permettant aux entreprises d'industrie et de distribution 
pharmaceutiques de participer aux actions ou programmes d'éducation thérapeutique des patients, l'article L. 
1161-4 du code de la santé publique méconnaîtrait le droit à la protection de la santé ;  
15. Considérant, toutefois, que les dispositions contestées se bornent à prévoir la contribution directe ou 
indirecte des entreprises privées au financement d'une action ou d'un programme d'éducation thérapeutique des 
patients et sont soumises aux conditions fixées par les articles L. 1161-1 à L. 1161-4 du code de la santé 
publique ; qu'elles ne sont pas contraires aux exigences du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 
1946 relatives à la protection de la santé ; que, dès lors, le grief doit être écarté ;  
(…) 
19. Considérant qu'en réservant l'accès à la formation ouvrant droit à l'usage du titre de psychothérapeute aux 
personnes titulaires d'un doctorat en médecine ou d'un master en psychologie ou en psychanalyse, le législateur 
a assuré entre la liberté d'entreprendre et les exigences du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 
1946 relatives à la protection de la santé une conciliation qui n'est pas disproportionnée et n'a pas méconnu le 
principe d'égalité ; 
 
 
 
  

42 
 



VII. Sur l’autorité des décisions du CC (article 14)  

A. Normes de référence 
 

1. Constitution du 4 octobre 1958 

 

- Article 62 

(…) 
Les décisions du Conseil constitutionnel ne sont susceptibles d'aucun recours. Elles s'imposent aux pouvoirs 
publics et à toutes les autorités administratives et juridictionnelles.  
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

- Décision n°89-258 DC du 8 juillet 1989, Loi portant amnistie  

12. Considérant qu'en vertu du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution les décisions du Conseil 
constitutionnel "s'imposent aux pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives et juridictionnelles" ; 
que l'autorité des décisions visées par cette disposition s'attache non seulement à leur dispositif mais aussi aux 
motifs qui en sont le soutien nécessaire et en constituent le fondement même ;  
13. Considérant que si l'autorité attachée à une décision du Conseil constitutionnel déclarant inconstitutionnelles 
des dispositions d'une loi ne peut en principe être utilement invoquée à l'encontre d'une autre loi conçue en 
termes distincts, il n'en va pas ainsi lorsque les dispositions de cette loi, bien que rédigées sous une forme 
différente, ont, en substance, un objet analogue à celui des dispositions législatives déclarées contraires à la 
Constitution ;  
 
 

- Décision n°92-312 DC du 02 septembre 1992, Traité sur l’Union européenne  

4. Considérant qu'aux termes de l'article 62 in fine de la Constitution, "les décisions du Conseil constitutionnel... 
s'imposent aux pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives et juridictionnelles" ; que l'autorité des 
décisions visées par cette disposition s'attache non seulement à leur dispositif mais aussi aux motifs qui en sont 
le soutien nécessaire et en constituent le fondement même ;  
5. Considérant que lorsque le Conseil constitutionnel, saisi en application de l'article 54 de la Constitution, a 
décidé que l'autorisation de ratifier en vertu d'une loi un engagement international est subordonnée à une 
révision constitutionnelle, la procédure de contrôle de contrariété à la Constitution de cet engagement, instituée 
par l'article précité, ne peut être à nouveau mise en oeuvre, sauf à méconnaître l'autorité qui s'attache à la 
décision du Conseil constitutionnel conformément à l'article 62, que dans deux hypothèses ; d'une part, s'il 
apparaît que la Constitution, une fois révisée, demeure contraire à une ou plusieurs stipulations du traité ; d'autre 
part, s'il est inséré dans la Constitution une disposition nouvelle qui a pour effet de créer une incompatibilité 
avec une ou des stipulations du traité dont s'agit ;  
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- Décision n° 2013-349 QPC du 18 octobre 2013, Sociétés Allianz IARD et autre [Autorité des 
décisions du Conseil constitutionnel] 

1. Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Les décisions du Conseil 
constitutionnel ne sont susceptibles d'aucun recours. Elles s'imposent aux pouvoirs publics et à toutes les 
autorités administratives et juridictionnelles » ;  
2. Considérant qu'est renvoyée au Conseil constitutionnel la question de la conformité aux droits et libertés que 
la Constitution garantit de l'article L. 912-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de 
l'ordonnance n° 2006-344 du 23 mars 2006 susvisée ; que, par sa décision susvisée du 13 juin 2013, le Conseil 
constitutionnel a déclaré cette même disposition contraire à la Constitution ; qu'il a, d'une part, décidé que cette 
déclaration d'inconstitutionnalité prend effet à compter de la publication de sa décision ; qu'il suit de là qu'à 
compter de la date de cette publication, soit le 16 juin 2013, l'article L. 912-1 du code de la sécurité sociale ne 
peut plus être appliqué ; que, d'autre part, déterminant les conditions et limites dans lesquelles les effets que la 
disposition censurée a produits sont susceptibles d'être remis en cause, le Conseil constitutionnel a décidé que 
cette déclaration d'inconstitutionnalité n'est toutefois pas applicable aux contrats pris sur le fondement de 
l'article L. 912-1 dudit code, en cours à la date de cette publication, et liant les entreprises à celles qui sont 
régies par le code des assurances, aux institutions relevant du titre III du livre 9 du code de la sécurité sociale et 
aux mutuelles relevant du code de la mutualité ; qu'ainsi lesdits contrats ne sont pas privés de fondement légal ;  
3. Considérant que l'autorité qui s'attache aux décisions du Conseil constitutionnel fait obstacle à ce qu'il soit de 
nouveau saisi afin d'examiner la conformité à la Constitution des dispositions de l'article L. 912-1 du code de la 
sécurité sociale dans leur rédaction déclarée contraire à la Constitution ; que, par suite, il n'y a pas lieu, pour le 
Conseil constitutionnel, de se prononcer sur la question prioritaire de constitutionnalité relative à cet article,  
 
 

- Décision n° 2013-676 DC du 9 octobre 2013 - Loi relative à la transparence de la vie publique 

- SUR LES CONSÉQUENCES DE LA DÉCISION DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL N° 2009-599 DC 
SUSVISÉE : 
 
13. Considérant que l'article 82 de la loi de finances rectificative instaure une compensation de la contribution 
carbone ; que la décision du Conseil constitutionnel n° 2009-599 DC susvisée a déclaré contraires à la 
Constitution les dispositions de la loi de finances pour 2010 instaurant la contribution carbone ; que, par voie de 
conséquence, l'article 82 précité doit également être déclaré contraire à la Constitution ; 
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VIII. Sur la compétence du législateur (article 32) 

A. Normes de référence  
 

Constitution du 4 octobre 1958 

 
Titre V - DES RAPPORTS ENTRE LE PARLEMENT ET LE GOUVERNEMENT 
 

- Article 37-1 

La loi et le règlement peuvent comporter, pour un objet et une durée limités, des dispositions à caractère 
expérimental.  
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

- Décision n° 2004-503 DC du 12 août 2004 - Loi relative aux libertés et responsabilités locales 

12. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 70 de la loi déférée : « Une expérimentation est 
engagée dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de la présente loi, pour une durée de quatre ans, 
afin de permettre aux régions qui en font la demande de participer au financement et à la réalisation 
d'équipements sanitaires. Un décret publie la liste des régions dont la candidature a été retenue » ; qu'en vertu de 
son deuxième alinéa : « Dans ces régions, le président du conseil régional et le directeur de l'agence régionale de 
l'hospitalisation, après avis de sa commission exécutive et après délibération du conseil régional, signent une 
convention fixant les modalités de la participation de la région au financement des équipements sanitaires » ; 
que cette possibilité d'expérimentation est offerte de plein droit à toute région qui en ferait la demande ; que le 
décret mentionné à l'article 70 n'a d'autre objet que d'arrêter la liste de ces régions ; que la convention à laquelle 
il est fait référence se bornera à servir de cadre à l'intervention de la région et à fixer les modalités de sa 
participation financière, après délibération du conseil régional ; 
(…) 
14. Considérant qu'en adoptant les dispositions précitées, le législateur a défini de façon suffisamment précise 
l'objet et les conditions des expérimentations en cause ; que ces dispositions ne méconnaissent aucune 
autre exigence de valeur constitutionnelle ; que, par suite, elles sont conformes à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009 - Loi portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires 

37. Considérant que l'article 118 est relatif aux agences régionales de santé ; qu'il introduit dans le code de la 
santé publique un article L. 1432-3 dont le neuvième alinéa dispose : " À titre expérimental, la présidence du 
conseil de surveillance de l'agence régionale de santé peut être confiée à une personnalité qualifiée désignée par 
le ministre de la santé. Un décret détermine la ou les régions où cette expérimentation est menée " ; 
38. Considérant qu'aux termes de l'article 37-1 de la Constitution : " La loi et le règlement peuvent 
comporter, pour un objet et une durée limités, des dispositions à caractère expérimental " ; que, si, sur le 
fondement de cette disposition, le Parlement peut autoriser, dans la perspective de leur éventuelle 
généralisation, des expérimentations dérogeant, pour un objet et une durée limités, au principe d'égalité 
devant la loi, il doit en définir de façon suffisamment précise l'objet et les conditions et ne pas 
méconnaître les autres exigences de valeur constitutionnelle ; 
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IX. Sur le droit de propriété et la liberté d’association 
(article 82) 

 
 

A. Normes de référence 
 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 
 

- Article 2 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression.  
 

- Article 17 

La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, 
légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité.  
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

a. Sur l’atteinte au droit de propriété 
 
 

- Décision n° 2010-60 QPC du 12 novembre 2010 - M. Pierre B. [Mur mitoyen] 

3. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne 
peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété, il résulte 
néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les limites apportées à son exercice doivent être justifiées 
par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ;  
 
 

- Décision n° 2012-659 DC du 13 décembre 2012, Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2013 

- SUR L'ARTICLE 37 :  
34. Considérant que l'article 37 procède à une réforme du financement de la gestion administrative, de l'action 
sanitaire et sociale et du contrôle médical de la mutualité sociale agricole ; que, notamment, il complète l'article 
L. 723-11 du code rural et de la pêche maritime relatif aux missions de la caisse centrale de la mutualité sociale 
agricole par un 12° aux termes duquel cette caisse a pour mission « d'assurer la gestion commune de la 
trésorerie des organismes de mutualité sociale agricole mentionnés à l'article L. 723-1 ainsi que celle des 
groupements mentionnés aux articles L. 731-30 et L. 752-14. L'individualisation de la trésorerie des différentes 
branches des régimes des salariés et des non-salariés agricoles est assurée par un suivi permanent en prévision et 
en réalisation comptable, dans des conditions fixées par décret » ; qu'en outre, le 3 du paragraphe III de ce 
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même article 37 dispose : « Au 31 décembre 2013, la propriété des réserves antérieurement constituées par les 
organismes de mutualité sociale agricole mentionnés à l'article L. 723-1 du code rural et de la pêche maritime et 
par le groupement mentionné à l'article L. 731-31 du même code est transférée à la caisse centrale de la 
mutualité sociale agricole. Ce transfert ne donne pas lieu à perception de droits, impôts ou taxes de quelque 
nature que ce soit. Un décret arrête le montant des réserves concernées » ;  
35. Considérant que, selon les sénateurs requérants, le transfert à la caisse centrale de la mutualité sociale 
agricole des réserves constituées par le groupement mentionné à l'article L. 731-31 du code rural et de la pêche 
maritime constitue une privation de propriété contraire aux exigences de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ;  
36. Considérant qu'aux termes de l'article 17 de la Déclaration de 1789 : « La propriété étant un droit inviolable 
et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige 
évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ;  
37. Considérant que l'article L. 731-30 du code rural et de la pêche maritime dispose que les personnes salariées 
des professions agricoles et assimilées énumérées par l'article L. 722-20 du même code « sont assurées, à leur 
choix, soit par les caisses de la mutualité sociale agricole, soit par tous organismes d'assurances mentionnés à 
l'article L. 771-1 ou au code de la mutualité, ou par tous autres organismes d'assurances, dès lors, d'une part, que 
lesdits organismes auront été habilités par arrêtés de leurs ministres de tutelle respectifs et, d'autre part, qu'ils 
auront adhéré au règlement prévu à l'article L. 731-34 » ; que l'article L. 731-31 du même code dispose : « Les 
organismes assureurs, en fonction de leur statut propre, devront se grouper par catégories, en vue de 
l'accomplissement de leurs obligations légales et réglementaires, notamment en ce qui concerne le respect des 
clauses des contrats, l'application des tarifs, l'exercice du contrôle médical et les opérations de compensation » ;  
38. Considérant que, si le Gouvernement soutient que les dispositions contestées portent sur la gestion de 
réserves d'un régime de sécurité sociale, il ressort des termes mêmes du 3 du paragraphe III de l'article 37 que 
ces dispositions ont pour objet de transférer à la caisse centrale de la mutualité sociale agricole « la propriété des 
réserves antérieurement constituées » par le groupement des assureurs précités ; qu'aucune disposition n'assure 
que les exigences de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ne sont pas méconnues ; que, par suite, le 3 de ce 
paragraphe III doit être déclaré contraire à la Constitution ; qu'au sixième alinéa de l'article 37, la référence à 
l'article L. 731-30 du code rural, qui n'en est pas séparable, doit également être déclarée contraire à la 
Constitution ;  
 

- Décision n° 2013-346 QPC du 11 octobre 2013 - Société Schuepbach Energy LLC [Interdiction de 
la fracturation hydraulique pour l'exploration et l'exploitation des hydrocarbures - Abrogation 
des permis de recherches] 

15. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne 
peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété au sens de cet 
article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les atteintes portées à ce droit doivent 
être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ;  
 
 

b. Sur la liberté d’association  
 
 

- Décision n° 96-373 DC du 09 avril 1996, Loi organique portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française 

43. Considérant qu'il résulte des dispositions de la loi du 1er juillet 1901 susvisée, et notamment de ses articles 5 
et 6, que la déclaration préalable d'une association a pour effet de lui permettre d'ester en justice, de recevoir des 
dons, de percevoir les cotisations de ses membres, d'acquérir, posséder et administrer les immeubles nécessaires 
à son fonctionnement ; qu'ainsi cette déclaration qui constitue une condition essentielle de mise en oeuvre d'une 
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loi relative à l'exercice d'une liberté publique ne peut être réglementée par une autorité du territoire ; que par 
suite le 25° de l'article 28 doit être déclaré contraire à la Constitution ;  
 
 

- Décision n°2011-138 QPC du 17 juin 2011, Association Vivraviry [Recours des associations]  

7. Considérant que la disposition contestée n'a ni pour objet ni pour effet d'interdire la constitution d'une 
association ou de soumettre sa création à l'intervention préalable de l'autorité administrative ou même de 
l'autorité judiciaire ; qu'elle prive les seules associations, dont les statuts sont déposés après l'affichage en mairie 
d'une demande d'autorisation d'occuper ou d'utiliser les sols, de la possibilité d'exercer un recours contre la 
décision prise à la suite de cette demande ; que la restriction ainsi apportée au droit au recours est limitée aux 
décisions individuelles relatives à l'occupation ou à l'utilisation des sols ; que, par suite, l'article L. 600-1-1 du 
code de l'urbanisme ne porte pas d'atteinte substantielle au droit des associations d'exercer des recours ; qu'il ne 
porte aucune atteinte au droit au recours de leurs membres ; qu'il ne méconnaît pas davantage la liberté 
d'association ;  
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X. Sur la place des dispositions en LFSS 
 
 

A. Normes de référence 
 

1. Constitution du 4 octobre 1958 
 

- Article 34 

(…) Les lois de financement de la sécurité sociale déterminent les conditions générales de son équilibre 
financier et, compte tenu de leurs prévisions de recettes, fixent ses objectifs de dépenses, dans les conditions et 
sous les réserves prévues par une loi organique. (…) » 
 

- Article 45 

 (…) Sans préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès 
lors qu'il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis. (…) » 
 

- Article 47-1 

Le Parlement vote les projets de loi de financement de la sécurité sociale dans les conditions prévues par 
une loi organique.  
Si l'Assemblée nationale ne s'est pas prononcée en première lecture dans le délai de vingt jours après le dépôt 
d'un projet, le Gouvernement saisit le Sénat qui doit statuer dans un délai de quinze jours. Il est ensuite procédé 
dans les conditions prévues à l'article 45.  
Si le Parlement ne s'est pas prononcé dans un délai de cinquante jours, les dispositions du projet peuvent être 
mises en oeuvre par ordonnance.  
Les délais prévus au présent article sont suspendus lorsque le Parlement n'est pas en session et, pour chaque 
assemblée, au cours des semaines où elle a décidé de ne pas tenir séance, conformément au deuxième alinéa de 
l'article 28.  
 
 

2. Code de la sécurité sociale 
 
Section 1 : Contenu et présentation des lois de financement. 
 

- Article L. O. 111-3  

Modifié par Loi n°2005-881 du 2 août 2005 - art. 1 JORF 3 août 2005 
Modifié par Loi n°2005-881 du 2 août 2005 - art. 22 JORF 3 août 2005 
I. - La loi de financement de la sécurité sociale de l'année comprend quatre parties :  
- une partie comprenant les dispositions relatives au dernier exercice clos ;  
- une partie comprenant les dispositions relatives à l'année en cours ;  
- une partie comprenant les dispositions relatives aux recettes et à l'équilibre général pour l'année à venir ;  
- une partie comprenant les dispositions relatives aux dépenses pour l'année à venir. 
(…) 
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V. - A. - Peuvent figurer dans la partie de la loi de financement de la sécurité sociale de l'année comprenant les 
dispositions relatives à l'année en cours, outre celles prévues au B du I, les dispositions ayant un effet sur les 
recettes des régimes obligatoires de base ou des organismes concourant à leur financement, à l'amortissement de 
leur dette ou à la mise en réserve de recettes à leur profit, relatives à l'affectation de ces recettes, sous réserve 
des dispositions de l'article 36 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 précitée, ou ayant un effet sur 
les dépenses de ces régimes ou organismes.  
B. - Peuvent figurer dans la partie de la loi de financement de l'année comprenant les dispositions relatives aux 
recettes et à l'équilibre général pour l'année à venir, outre celles prévues au C du I, les dispositions :  
1° Ayant un effet sur les recettes de l'année des régimes obligatoires de base ou des organismes concourant à 
leur financement, ou relatives, sous réserve des dispositions de l'article 36 de la loi organique n° 2001-692 du 
1er août 2001 précitée, à l'affectation de ces recettes ;  
2° Ayant un effet sur les recettes de l'année ou des années ultérieures des régimes obligatoires de base ou des 
organismes concourant à leur financement, ou relatives, sous réserve des dispositions de l'article 36 de la loi 
organique n° 2001-692 du 1er août 2001 précitée, à l'affectation de ces recettes, à la condition qu'elles 
présentent un caractère permanent ;  
3° Modifiant les règles relatives aux cotisations et contributions affectées aux régimes obligatoires de base ou 
aux organismes concourant à leur financement ;  
4° Relatives à la trésorerie et à la comptabilité des régimes obligatoires de base ou des organismes concourant à 
leur financement, à l'amortissement de leur dette ou à la mise en réserve de recettes à leur profit ;  
5° Relatives au transfert, à l'amortissement et aux conditions de financement de l'amortissement de la dette des 
régimes obligatoires de base, et relatives à la mise en réserve de recettes au profit des régimes obligatoires de 
base et à l'utilisation de ces réserves, à la condition que ces dernières opérations aient une incidence sur les 
recettes de l'année ou, si elles ont également une incidence sur les recettes des années ultérieures, que ces 
opérations présentent un caractère permanent.  
C. - Peuvent figurer dans la partie de la loi de financement de la sécurité sociale de l'année comprenant les 
dispositions relatives aux dépenses pour l'année à venir, outre celles prévues au D du I, les dispositions :  
1° Ayant un effet sur les dépenses de l'année des régimes obligatoires de base ou sur les dépenses de 
l'année des organismes concourant à leur financement qui affectent directement l'équilibre financier de 
ces régimes ;  
2° Ayant un effet sur les dépenses de l'année ou des années ultérieures des régimes obligatoires de base ou sur 
les dépenses des organismes concourant à leur financement qui affectent directement l'équilibre financier de ces 
régimes, à la condition qu'elles présentent un caractère permanent ;  
3° Modifiant les règles relatives à la gestion des risques par les régimes obligatoires de base ainsi que les règles 
d'organisation ou de gestion interne de ces régimes et des organismes concourant à leur financement, si elles ont 
pour objet ou pour effet de modifier les conditions générales de l'équilibre financier de la sécurité sociale ;  
4° Améliorant l'information et le contrôle du Parlement sur l'application des lois de financement de la sécurité 
sociale. 
(…) 
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 
 

- Décision n°2003-486 DC du 11 décembre 2003, Loi de financement de la sécurité sociale  

13. Considérant que la modification apportée par l'article 39 de la loi déférée à l'article L. 321-1 du code de la 
sécurité sociale ne ferait que confirmer l'absence de prise en charge par l'assurance maladie des actes effectués 
ou prescrits non en raison de l'état du patient, mais pour répondre à des exigences résultant d'une réglementation 
extérieure ou souscrites dans le cadre d'une démarche contractuelle ; que ces dispositions, par leur portée 
limitée, n'affecteraient pas de façon significative l'équilibre financier des régimes obligatoires de base de 
la sécurité sociale ; qu'elles n'amélioreraient pas non plus le contrôle du Parlement sur l'application des lois de 
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financement de la sécurité sociale ; qu'elles ajouteraient d'ailleurs une complexité inutile à la mise en oeuvre de 
l'article L. 321-1 du code de sécurité sociale ; que, par suite, sans qu'il soit besoin d'examiner les griefs soulevés 
par les requérants, il y a lieu de déclarer l'article 39 contraire à la Constitution ;  
 

- Décision n°2004-508 DC du 16 décembre 2004, Loi de financement de la sécurité sociale pour 2005 

21. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les articles 7, 11, 21, 44, 52 et 58 ne relèvent d'aucune des 
catégories mentionnées aux I et III de l'article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale et ne trouvent donc pas 
leur place dans la loi déférée ; qu'ils doivent être déclarés non conformes à la Constitution comme étrangers au 
domaine des lois de financement de la sécurité sociale ;  
 
 

- Décision n° 2008-571 DC du 11 décembre 2008 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2009 

. En ce qui concerne la partie de la loi de financement de la sécurité sociale comprenant les dispositions relatives 
aux recettes et à l'équilibre général pour 2009 : 
23. Considérant que les 1° et 2° du I de l'article 20 de la loi déférée inscrivent les modalités de prise en charge 
par l'employeur des frais de transport des salariés dans la négociation annuelle obligatoire sur les salaires prévue 
dans la branche à l'article L. 2241-2 du code du travail et dans l'entreprise à son article L. 2242-8 ; que, dans le 
cadre de la même négociation, le quinzième alinéa du 3° du I du même article impose à l'employeur de proposer 
un plan de mobilité ; que l'article 21 de la loi déférée comporte diverses mesures relatives à la sécurité juridique 
des relations entre les cotisants et les organismes de recouvrement des recettes de la sécurité sociale ; que ces 
dispositions n'ont pas d'effet ou ont un effet trop indirect sur les recettes des régimes obligatoires de base 
ou des organismes concourant à leur financement ; que, par suite, elles ne trouvent pas leur place dans une 
loi de financement de la sécurité sociale ; 
En ce qui concerne la partie de la loi de financement de la sécurité sociale comprenant les dispositions relatives 
aux dépenses pour 2009 :  
. Quant à la section comprenant les dispositions relatives aux dépenses d'assurance maladie :  
24. Considérant que l'article 40 de la loi déférée rétablit la qualification de " médecin compétent " ; que son 
article 41 désigne l'autorité compétente pour fixer le montant de la contribution due par les professionnels de 
santé n'utilisant pas les feuilles de soins électroniques ; que son article 43 prévoit l'information des patients sur 
la liste des professionnels et des centres de santé ayant adhéré à des " contrats d'amélioration des pratiques " ; 
que son article 44 renvoie au décret les modalités de participation des patients au système de pharmacovigilance 
; que les trois derniers alinéas de son article 45 ont trait aux missions et aux modalités de fonctionnement du 
groupement d'intérêt public chargé du développement des systèmes d'information de santé partagés ; que son 
article 46 met en place une expérimentation afin de remettre à certains patients un dispositif portable contenant 
leur dossier médical sous forme numérique ; que son article 55 accroît les pouvoirs du directeur de l'Agence 
régionale de l'hospitalisation sur les directeurs des établissements de santé, sociaux et médico-sociaux et sur ces 
établissements en cas de difficulté financière ou de dysfonctionnement ; que son article 56 rend obligatoire la 
certification des comptes de certains établissements publics de santé ; que son article 57 modifie les modalités 
de financement du centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la 
fonction publique hospitalière ; que son article 58 regroupe trois organismes dans un même groupement d'intérêt 
public ; que le I de l'article 65 fait participer la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie au financement de 
la formation des aidants et des accueillants familiaux de personnes âgées ou handicapées adultes ; que son 
article 72 impose la mention du prix de revente des prothèses et autres dispositifs médicaux dans le devis 
préalable ; que ces dispositions n'ont pas d'effet ou ont un effet trop indirect sur les dépenses des régimes 
obligatoires de base ou des organismes concourant à leur financement ; que, par suite, elles ne trouvent 
pas leur place dans une loi de financement de la sécurité sociale ; 
. Quant à la section comprenant les dispositions relatives aux dépenses d'assurance vieillesse :  
25. Considérant que l'article 94 de la loi déférée fixe à soixante-dix ans la limite d'âge des présidents de conseil 
d'administration des établissements publics de l'État et à soixante-cinq ans celle des directeurs généraux et 
directeurs de ces établissements ; que son article 96, lequel ne présente pas un caractère permanent, réforme les 
conditions d'attribution de l'indemnité temporaire d'outre-mer de façon progressive jusqu'à 2028 et la supprime 
au-delà ; que ces dispositions n'ont pas d'effet ou ont un effet trop indirect sur les dépenses des régimes 
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obligatoires de base ou des organismes concourant à leur financement ; que, par suite, elles ne trouvent pas 
leur place dans une loi de financement de la sécurité sociale ; 
 . Quant aux sections comprenant les dispositions relatives aux dépenses d'accidents du travail et de maladies 
professionnelles et à celles de la branche famille : 
26. Considérant que l'article 99 de la loi déférée autorise, en cas de contestation d'une décision relative à la 
fixation du taux d'incapacité d'une victime, la transmission du rapport médical à un médecin placé auprès de la 
juridiction saisie ; que son article 109 modifie le régime du crédit d'impôt accordé aux entreprises qui créent ou 
participent à la création de crèches ; que ces dispositions n'ont pas d'effet ou ont un effet trop indirect sur 
les dépenses des régimes obligatoires de base ou des organismes concourant à leur financement ; que, par 
suite, elles ne trouvent pas leur place dans une loi de financement de la sécurité sociale ; 
 
 

- Décision n° 2009-596 DC du 22 décembre 2010 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2010 

SUR LA PARTIE DE LA LOI DE FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE COMPRENANT LES 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX RECETTES ET À L'ÉQUILIBRE GÉNÉRAL POUR 2010 :  
4. Considérant que les paragraphes III à V de l'article 11 modifient les conditions de vente des médicaments non 
consommés en France et susceptibles d'être vendus en dehors du territoire national ; que ces dispositions n'ont 
pas d'effet ou ont un effet trop indirect sur les recettes des régimes obligatoires de base ou des organismes 
concourant à leur financement ; que, par suite, elles ne trouvent pas leur place dans une loi de financement de la 
sécurité sociale ; 
(…) 
5. Considérant que l'article 36 de la loi déférée limite les droits du titulaire d'un droit de propriété intellectuelle 
protégeant l'apparence et la texture des formes orales d'une spécialité pharmaceutique ; que son article 38 
supprime l'attribution systématique au médecin traitant de la surveillance et du suivi biologique de la 
contraception locale ou hormonale prescrite par une sage-femme ; que son article 50 autorise la diffusion, sur les 
sites informatiques des établissements de santé, d'informations relatives aux tarifs et honoraires des 
professionnels de santé qui y exercent ; que son article 51 procède à la coordination de la rédaction des articles 
L. 6111-3 et L. 6323-1 du code de la santé publique ; que son article 57 valide les reclassements intervenus en 
application de la rénovation de la convention collective nationale du 31 octobre 1951 susvisée ;  
6. Considérant que l'article 80 de la loi déférée précise le régime d'autorisation des établissements et services 
gérés par une personne physique ou morale de droit privé accueillant des enfants de moins de six ans ainsi que 
les conditions d'agrément des assistants maternels et assistants familiaux ; que son article 81 prévoit la 
possibilité de délivrer, pour ces établissements, des agréments fixant des capacités d'accueil variables dans le 
temps ; que son article 82 élargit les missions des " relais assistants maternels " ; que son article 83, d'une part, 
fixe à deux le nombre d'enfants susceptibles d'être accueillis par un assistant maternel lors de son premier 
agrément et, d'autre part, modifie les conditions de formation initiale et continue des assistants maternels ;  
7. Considérant que ces dispositions n'ont pas d'effet ou ont un effet trop indirect sur les dépenses des régimes 
obligatoires de base ou des organismes concourant à leur financement ; que, par suite, elles ne trouvent pas leur 
place dans une loi de financement de la sécurité sociale ; 
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- Décision n° 2010-620 DC du 16 décembre 2010 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2011 

16. Considérant que le premier alinéa de l'article 47-1 de la Constitution dispose : « Le Parlement vote les 
projets de loi de financement de la sécurité sociale dans les conditions prévues par une loi organique » ;  
 
17. Considérant, en premier lieu, que l'article 51 de la loi déférée fixe la date d'entrée en vigueur de l'obligation 
pour les caisses d'assurance maladie de fournir des informations sur les tarifs d'honoraires pratiqués ; que les 
articles 56 et 57 se bornent à préciser que le schéma régional d'organisation des soins doit favoriser le 
développement des modes de prise en charge alternatifs à l'hospitalisation et organiser celui des activités de 
dialyse à domicile ; que l'article 58 est relatif au mode de comptabilisation des licences d'officine 
pharmaceutique ; que l'article 67 autorise l'expérimentation de « maisons de naissance » ; que l'article 71 institue 
l'obligation pour l'assurance maladie de publier annuellement des données comparatives sur l'évaluation de la 
pertinence des soins par région ; que l'article 105 autorise des expérimentations relatives à l'annualisation du 
temps de travail des praticiens hospitaliers travaillant à temps partiel dans les collectivités d'outre-mer ; que 
l'article 106 aménage le partage du congé d'adoption entre la mère et le père ; que l'article 107 restreint, au 
bénéfice du département, le montant des allocations familiales que peut percevoir une famille lorsque son enfant 
est confié au service de l'aide sociale à l'enfance ; que l'article 111 institue une obligation d'information annuelle 
des assurés du régime social des indépendants sur les versements complémentaires de cotisation ; que l'article 
113 renforce le rôle de l'Union des caisses nationales de sécurité sociale en matière de formation professionnelle 
au sein des branches de la sécurité sociale ;  
18. Considérant que ces dispositions n'ont pas d'effet ou ont un effet trop indirect sur les dépenses des régimes 
obligatoires de base ou des organismes concourant à leur financement ; que, par suite, elles ne trouvent pas leur 
place dans une loi de financement de la sécurité sociale ;  
19. Considérant, en deuxième lieu, que l'article 69 prévoit que le rapport au Parlement sur le bilan des missions 
d'intérêt général et de l'aide à la contractualisation des établissements de santé précise les montants d'aide 
attribués à ces établissements au titre des obligations légales et réglementaires spécifiques qui leur incombent ; 
que l'article 83 prévoit la remise au Parlement d'un rapport sur les écarts de charges financières résultant 
d'obligations légales et réglementaires particulières en matière sociale et fiscale entre les différentes catégories 
d'établissements et services sociaux et médico-sociaux concernés par la mise en oeuvre de tarifs plafonds ou de 
mécanismes de convergence tarifaire ; qu'il prévoit également la remise d'un rapport sur la procédure d'agrément 
des conventions collectives dans le secteur social et médico-social prévue en application de l'article L. 314-6 du 
code de l'action sociale et des familles ;  
20. Considérant que ces dispositions n'ont pas pour objet d'améliorer l'information et le contrôle du Parlement 
sur l'application des lois de financement de la sécurité sociale ; qu'elles ne trouvent pas leur place dans une loi 
de financement de la sécurité sociale ; (…) 
 
 

- Décision n° 2011-642 du 15 décembre 2011 – Loi de financement de la sécurité sociale pour 2012 

9. Considérant que le premier alinéa de l'article 47-1 de la Constitution dispose : « Le Parlement vote les projets 
de loi de financement de la sécurité sociale dans les conditions prévues par une loi organique » ;  
10. Considérant que l'article 46 de la loi déférée organise la collaboration entre médecins conseils et médecins 
du travail pour toute interruption de travail dépassant trois mois ; que l'article 50 met en place un dépistage des 
troubles de l'audition chez le nouveau-né ; que l'article 51 prolonge le dispositif transitoire d'autorisation 
d'exercice pour les médecins étrangers non ressortissants communautaires ; que l'article 64 autorise la 
vaccination par les centres d'examen de santé ; que l'article 69 fixe les conditions d'intervention des 
professionnels libéraux dans les services médico-sociaux afin d'éviter toute requalification en salariat ; que 
l'article 111 prévoit l'approbation par le ministre chargé de la sécurité sociale de la rémunération et des 
accessoires de rémunération des directeurs des organismes nationaux de sécurité sociale ; que l'article 113 
prévoit la fusion de la caisse régionale d'assurance maladie et de la Caisse régionale d'assurance vieillesse 
d'Alsace-Moselle ; 
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11. Considérant que ces dispositions n'ont pas d'effet ou ont un effet trop indirect sur les dépenses des régimes 
obligatoires de base ou des organismes concourant à leur financement ; que, par suite, elles ne trouvent pas leur 
place dans une loi de financement de la sécurité sociale ; 
 
 

- Décision n°2012-659 DC du 13 décembre 2012, Loi de financement de la sécurité sociale pour 2013 

- SUR L'ARTICLE 55 :  
 
42. Considérant, en premier lieu, que les paragraphes I, II, III et V de l'article 55 n'ont pas d'effet, ou ont un effet 
trop indirect, sur les dépenses des régimes obligatoires de base ou des organismes concourant à leur financement 
; que, par suite, ils ne trouvent pas leur place dans une loi de financement de la sécurité sociale ; (…)  
48. Considérant que les allergènes préparés spécialement pour un seul individu définis à l'article L. 4211-6 du 
code de la santé publique sont des médicaments autorisés par l'Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé après avis de l'Académie nationale de médecine ; que ces préparations d'allergènes ne sont 
pas, comme les autres médicaments, évaluées par la commission de transparence de la Haute autorité de santé 
avant leur inscription au remboursement ; que les dispositions contestées ont pour objet d'établir la procédure et 
les modalités de fixation de leur prix ; que ces mêmes dispositions renvoient à un décret en Conseil d'État le 
soin de déterminer notamment les règles selon lesquelles certains de ces allergènes peuvent être exclus de la 
prise en charge par l'assurance maladie ; qu'ainsi ces dispositions ont un effet direct sur les dépenses des régimes 
obligatoires de base de la sécurité sociale ou des organismes concourant à leur financement ; que, par suite, elles 
ne sont pas étrangères au domaine des lois de financement de la sécurité sociale ;  
(…) 
- SUR L'ARTICLE 57 :  
 
51. Considérant que l'article 57 a pour objet d'étendre à des cas où il existe une alternative thérapeutique à cette 
indication la possibilité d'adopter une recommandation temporaire d'utilisation pour une spécialité 
pharmaceutique ; que son paragraphe I complète l'article L. 5121-12-1 précité par un paragraphe V qui dispose : 
« Par dérogation au I et à titre exceptionnel, en présence d'alternative médicamenteuse appropriée disposant 
d'une autorisation de mise sur le marché, une spécialité pharmaceutique peut faire l'objet d'une recommandation 
temporaire d'utilisation établie dans les conditions prévues aux I à IV. Cette recommandation temporaire 
d'utilisation ne peut être établie que dans l'objectif soit de remédier à un risque avéré pour la santé publique, soit 
d'éviter des dépenses ayant un impact significatif sur les finances de l'assurance maladie » ; que son paragraphe 
II modifie le code de la sécurité sociale et y insère notamment un article L. 162-17-2-2 afin de permettre la prise 
en charge par l'assurance maladie de ces spécialités pharmaceutiques ; (…) 
53. Considérant qu'il résulte des travaux parlementaires qu'en adoptant les dispositions contestées, le législateur 
a entendu permettre de faire obstacle à certaines pratiques restrictives de concurrence consistant, de la part du 
demandeur ou du titulaire de l'autorisation de mise sur le marché, à limiter les indications thérapeutiques 
définies par cette autorisation ou à refuser leur extension ; que ces pratiques ont notamment pour effet 
d'aggraver les dépenses d'assurance maladie ; que le législateur a ainsi poursuivi un but de maîtrise de ces 
dépenses ;  
54. Considérant, en premier lieu, que compte tenu de l'incidence attendue des dispositions contestées sur les 
dépenses d'assurance maladie, ces dispositions trouvent leur place en loi de financement de la sécurité sociale ; 
(…) 
- SUR LES AUTRES DISPOSITIONS DE LA LOI :  
. En ce qui concerne les dispositions adoptées en première lecture :  
83. Considérant que le premier alinéa de l'article 47-1 de la Constitution dispose : « Le Parlement vote les 
projets de loi de financement de la sécurité sociale dans les conditions prévues par une loi organique » ;  
84. Considérant que l'article 39 de la loi déférée a pour objet d'instaurer la certification des comptes de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
85. Considérant que cette disposition est relative à la comptabilité d'un organisme qui gère des dépenses relevant 
de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie ; que, si les dispositions relatives aux organismes qui 
gèrent des dépenses relevant de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie peuvent figurer en loi de 
financement, les dispositions relatives à la trésorerie et à la comptabilité de ces organismes ne trouvent pas leur 
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place dans une loi de financement de la sécurité sociale ; que, par suite, l'article 39 ne trouve pas sa place dans 
une loi de financement de la sécurité sociale ;  
86. Considérant que le paragraphe IV de l'article 24 prévoit la remise d'un rapport au Parlement sur les 
conditions de mise en place d'un dispositif parafiscal cohérent sur l'ensemble des boissons alcoolisées ; que 
l'article 74 prévoit la remise au Parlement d'un rapport présentant les résultats d'un audit sur le pilotage du 
dossier médical personnel et sa gestion par l'Agence des systèmes d'information partagés de santé ;  
87. Considérant que ces dispositions n'ont pas pour objet d'améliorer l'information et le contrôle du Parlement 
sur l'application des lois de financement de la sécurité sociale ; que, par suite, elles ne trouvent pas leur place 
dans une loi de financement de la sécurité sociale ;  
88. Considérant que l'article 54 autorise une expérimentation du tiers payant intégral pour les étudiants de trois 
villes universitaires ; que l'article 66 a pour objet de modifier les règles de prescription applicables aux factures 
des établissements médico-sociaux pour personnes handicapées ; que l'article 92 autorise une expérimentation 
du tiers payant pour le versement du complément de mode de garde ;  
89. Considérant que ces dispositions n'ont pas d'effet ou ont un effet trop indirect sur les dépenses des régimes 
obligatoires de base ou des organismes concourant à leur financement et ne relèvent pas non plus des autres 
catégories mentionnées au paragraphe V de l'article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale ; que, par suite, 
elles ne trouvent pas leur place dans une loi de financement de la sécurité sociale ;  
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